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12 Cendrine Button BBB X 1

13 Claire Cailleau Saura Cépière Formation X 1

14 Xavier Chantepy Créons X 1

15 Franck Charruau Chrysalide X 1

16 Cécile Coste Etymôn X 1

17 Sophie Curmi Artitude X 1

18 Fatima Dakiri CBE Val de Seine X 1

19 Lucien Daponte Mairie de Sevran X X 2

20 Marie-José Daubigeon Gers Initiative X 1

21 Brigitte De la Houssaye France Active X X 2

22 Luc De Larminat Opale X 1
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24 Dominique Doré Ecovillages X X 2

25 Sophie Duboux Solid'ARTE X 1

26 Alain Faujas Le Monde X 1
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28 Claudine Fourmestraux Graines d'Affaires X 1

29 Juliette Fournial Eficea X X 2

30 Pascal Freteaud Réseau des Boutiques de Gestion X 1
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33 Isabelle Gehan Ogaca X 1
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35 Claude Gobet IFFC X X 2
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37 François Hallé Case Départ X X 2
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Nombre de participants
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Bilan de la liste de discussion
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S ynergies Créateurs Bilan 2002 liste de discussion « Couveuses » – EFICEA – JF – décembre 2002

1. 201 inscrits

210 personnes inscrites, dont des couveuses en fonctionnement, des porteurs de projet de
couveuses, des structures d’accompagnement, des structures de financement, des institutionnels, des
collectivités locales, des cabinets de conseil, des consultants, …

2. Les messages diffusés

2.1. Vie du groupe

- Invitation aux réunions
- Diffusion des comptes-rendus
- Diffusion d’informations
- Pages sur

2.2. Discussions techniques

- Question sur les contrats
- Discussion sur la notion de deuil du projet
- Discussion sur l’accueil des artistes

2.3. Enquêtes et productions

- Enquête sur les financements mobilisables par les couveuses
- Enquête et discussion sur le « référentiel métier des couveuse »
- Recueil d’informations pour la première édition d’un annuaire des couveuses

2.4. Discussions stratégiques

- Contributions pour la rédaction du Manifeste des couveuses
- Discussion sur le projet de loi pour l’initiative Economique de Monsieur Renaud Dutreil, et

notamment sur l’article 10.

2.5. Autres thèmes abordés

- Le Tour de France des couveuses
- Appui au Collège Coopératif dans les travaux interacteurs (Diffusion de compte-rendus, des

calendriers des réunion, …)



Retrouvez plus d'informations sur www.synergiescreateurs.org
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Jeudi 28 février 2002

Entretien téléphonique avec Nathalie Laget, de la couveuse Crea-Lead, à Montpellier
Propos recueillis par Juliette Fournial, Eficea, juliette.fournial@eficea.org, 01 53 94 78 70

Couveuse et pépinière

Comment est venue l’idée de faire une jonction avec les pépinières ?

Il y a une réelle demande, de la part de personnes qui étaient et qui sont en couveuses. Une personne sur trois
qui entrent en contact avec la couveuse nous demande si nous proposons un hébergement physique pendant la
période en couveuses.
Il y a aussi une demande collective, de la part de personnes déjà en couveuses. Depuis quelques temps, des
« entrepreneurs-salariés » commencent à travailler en partenariat dans la couveuse, et souhaiteraient avoir leur
bureau au sein de la couveuse afin de pouvoir travailler ensemble plus aisément.
La pépinière propose cet espace utile que la couveuse ne peut pas offrir.

Dans ce sens là, vous êtes entré, à Crea-Lead, en contact avec les pépinières locales, ou les
pépinières locales s’intéressaient déjà à vous ?

En fait, nous avons été contactés par la Communauté de commune de Lunel pour monter une antenne
couveuse sur leur territoire. Or les représentants de cette communauté étaient également en train de mettre en
place une pépinière. Donc je leur ai proposé de coupler les deux projets, et dès le départ de penser couveuse et
pépinière ensemble. La Boutique de gestion de Lunel est partenaire du projet. Couveuse et pépinière seront
installées sur une Zone d’Activité.
D’ici la fin de l’année 2002, sans attendre la construction des locaux, une antenne de la couveuse s’installe sur
Lunel.

Quelle politique sur Montpellier ?

Ce projet sur Lunel va voir le jour en 2003. J’aimerais bien mettre un tel projet en place sur Montpellier, mais
c’est plus compliqué, il y a déjà beaucoup de partenaires, de tensions, … Sur Lunel, il y a vraiment un travail
de collaboration entre acteurs de l’insertion, de l’économie, de l’environnement, de l’aménagement….

Pour les pépinières, cela pourrait être le renouvellement d’une offre pédagogique de
l’accompagnement ?

Je pense que oui, la couveuse peut apporter aux pépinières un autre public, souvent avec des moyens plus
restreints, qui pourrait leur faire peur au premier abord. Mais le candidat à l’entrée en pépinière est « pré-
testé » dans la couveuse pour un projet dont les chances d’aboutir sont avérées.

Quelles retombées sur la reconnaissance des couveuses ?

Stratégiquement, le rapprochement pépinière couveuse est très important. Dans notre région, les pépinières
relèvent du Conseil Régional ou du District, des réseaux très branchés nouvelles technologies, … Alors que les
couveuses, plutôt financées par le Conseil Général, sont rattachées au milieu de l’insertion.
Les pépinières, plus habituées à un public de projet à valeur ajoutée, commencent à appréhender d’un bon œil
les publics accueillis par les couveuses. Finalement, on a le même discours, les mêmes orientations.

Pour en savoir plus, contactez Nathalie Laget : crea-lead@wanadoo.fr
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12 mars  2002

Page préparée par Christian Tubeuf

Réfléchir les effets du PARE

Quoi de bien nouveau ?

1. La circulaire de l’Unedic du 21 novembre 2001 éclaire et prolonge les textes de la Convention du 1er
janvier 2001 sur l’ARE, l’aide au retour à l’emploi. Cette circulaire explique que pour cumuler l’ARE
avec une rémunération procurée par une activité professionnelle réduite, cela est facile à mettre en place
quand l’activité est salariée. Puis cette circulaire précise que pour les activités professionnelles non
salariées, on ne peut, le plus souvent, décompter l’activité « au regard d’un temps de travail prédéfini ».
D’où la proposition : « L’exercice de ces activités et le maintien partiel ou intégral de l’indemnisation est-
il apprécié au regard des seuls revenus procurés par ces activités ».

2. La directive de l’Unedic du 15 février 2002 rappelle la position de la Chambre Sociale de la Cour de
Cassation. En substance, l’attribution de l’ACCRE, « ne constitue plus un motif de cessation d’inscription
comme demandeur d’emploi, lorsque l’intéressé déclare être toujours être à la recherche d’emploi ». Ce
texte précise aussi que les personnes seront classées dans les catégories ,6, 7 et 8 de la liste des
demandeurs d’emploi.

3.  Une note interne de l’ANPE précise : « Les créateurs d'entreprise bénéficiaires de l'ACCRE demeurent
maintenant inscrits comme demandeurs d'emploi et sont classés dans les catégories 6, 7 ou 8 qui visent les
personnes non immédiatement disponibles et pourvues d'un emploi supérieur à 78 heures par mois. »
Mais surtout : « un créateur d'entreprise peut bénéficier du maintien de ses allocations chômage à la
condition de demeurer inscrit comme demandeur d'emploi et d'avoir une rémunération inférieure à 70%
de son salaire antérieur ».

Conclusion intermédiaire :

Sauf erreur de notre part, DORÉNAVANT, un  couvé, comme tout créateur d’entreprise,  peut conserver son
statut de demandeur d’emploi, obtenir l’ACCRE, et si ces revenus sont inférieurs à 70 % de ses revenus
antérieurs, obtenir le maintien de ses allocations de chômage.

La question lancinante

Comment l’Anpe ou les Assedic vont-elles apprécier dorénavant les revenus tirés de l’activité professionnelle
non salariée du couvé ou de tout créateur d’entreprise ? Sur la base d’une simple déclaration de la personne
concernée ?

Ce que peuvent amener les couveuses au débat ?
Dans les couveuses, le suivi minutieux autour de la comptabilité analytique de chaque créateur est une
prestation très précieuse…

Suite à donner :
Autour du maintien du RMI, de  L’ASS, des organismes ont pu contractualiser avec la CAF. Comment s’en
inspirer pour monter des conventions nouvelles avec l’ANPE et les ASSEDIC . Que disent les correspondants
locaux de l’ANPE et des Assedic dans les comités de pilotage des couveuses ?

Pour en savoir plus, contactez juliette.fournial@eficea.org ou nathalie.nicolle@eficea.org
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Compte rendu « verbatim » rédigé par Eficea. La DGEFP réalise un compte-rendu thématisé.

Nom Organisme Nom Organisme
Amouroux Philippe Fondation Charles Léopold Mayer Torterat Catherine Couveuse Le GEAI BGP
Aubry Dominique Collège Coopératif P.A.M Tubeuf Christian EFICEA
Aucouturier Anne-Lise DDTEFP Paris  Stagiaire Tumoine Sylvie DEFI JEUNES
Barrau Patrick Collège Coopératif P.A.M Urso Daniel Association La Battucada
Bartoli-Bouly Brigitte DDTEFP Rhône (DA) Van de Voorde J. Pierre DDTEFP 13
Benczkowski Françoise DGEFP Vignolles Marie France Revues de seuil
Bochaton J.Claude DRTEFP Rhône Alpes Wahl Boris Couveuse Etymôn (Toulouse)
Boidé Philippe CREER – Boutiques de gestion
Bossuet Stéphane OGACA Strasbourg
Cachau Henri ELYCOOP/COPEA
Cambon Fallières Martine DGEFP - DS
Charbin Françoise APCE
Chauvel Marie Pierre DDTEFP Ile et Vilaine
Combet Pascale Conseil Général de l’Hérault
Daponte Lucien Service Economique de Sevran (43)
Delecroix Marie Reine DDTEFP Gard (IT)
Delpey Vincent Sous-directeur développement de l’activité

et de l’emploi DGEFP
Dorin Francis Economiste DRTEFP  (34)
Doucet Béatrice UNEDIC
Ducouret Michel DRTEFP Limousin
Engelbach Patrick Délégation Interministerielle à la ville
Fouillé Valérie DDTEFP Val de Marne
Fournial Juliette EFICEA
Frichet-Thirion Elisabeth DGEFP / MES
Geiger Patrick DDTEFP Nord-Lille
Giacometti Dominique UES Coopérer pour Entreprendre
Lafage Françoise DDTEFP Pas de Calais(62)
Laget Nathalie Couveuse CREA – LEAD (Montpellier)
Le Bleis Didier DDTEFP (29) CEF
Le Breton Philippe Coopérer pour Entreprendre, Gers Initiative
Lemoine Audrey U.F.J.T.
Lenoir Christian DDTEFP Haute-Garonne (Directeur)
Lessellier Jean-Noël Medef
Manoury Lucile Collège Coopératif P.A.M
Medou-Marère Isabelle DDTEFP Val de Marne (94)
Mundinger Alain ANPE 04
Nardin Julie DDTEFP Paris Stagiaire
Nicolle Nathalie EFICEA
Oliva Anne La capitelle : Couveuse Gard
Passamar Hervé Collège Coopératif P.A.M
Pouillet Valérie DDTEFP Val de Marne (94)
Redler Daniel Directeur Arfacs, président Art et Société
Roberge Xavier DDTEFP (75) CEF
Rucine Jacques Couveuse Le GEAI BGP
Sampietro Pierre DDTEFP Hérault (DA)
Schmider Martine CUS Strasbourg
Thiriez Catherine DDTEFP Nord- Valenciennes (58)
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1. Introduction

1.1. Une expérimentation nationale : contexte, finalités, poursuite des travaux

Vincent Delpey remercie les participants d’être si nombreux. La précédente réunion de septembre
avait été également nombreuse.

1.1.1. Le contexte : une circulaire cassée, une instruction complémentaire envoyée aux services : un
cahier des charges à élaborer.

Vincent Delpey annonce que les services ont été destinataires, en décembre dernier, d’une instruction
complémentaire qui précisait, après l’arrêt du Conseil d’Etat, les conditions dans lesquelles les
services devaient continuer à appuyer l’expérimentation en cours.

Cette instruction mentionnait un cahier des charges que Vincent Delpey souhaite voir élaborer dans la
période qui vient. Il n’était pas possible d’élaborer ce cahier des charges avant d’avoir terminé cette
période de détermination des objectifs, c'est-à-dire après l’étude actuelle qui se termine en juillet, avec
un nouveau rapport et des préconisations précises.
L’esprit de cette instruction s’appuyait beaucoup sur des relations conventionnelles, contractuelles
avec ces structures, permettant de garantir le cadre défini par la circulaire, de finalités éthiques, de
fonctionnement conforme, de partenariat institutionnel, et la convention avec les services du travail.

1.1.2. Les couveuses dans le projet de loi économie sociale et solidaire : un article maintenant rédigé.

Vincent Delpey rappelle qu’il a été question d’intégrer un article sur les couveuses dans le projet de loi
Economie Sociale et Solidaire. Or ce projet de loi n’a pas abouti, pour diverses raisons. Le travail
entrepris pour la rédaction de l’article de loi sur les couveuses est un travail qui est capitalisé, et
servira à une future élaboration d’un support législatif à déterminer.

D’ici l’été, malgré les échéances électorales, le dossier « couveuses » ne s’interrompt pas. La DGEFP
sera conduite à faire des propositions au nouveau cabinet quel qu’il soit. Le texte déjà réalisé sera
une base très importante de ce travail.

1.1.3. La poursuite d’une expérimentation

La tentation pourrait exister, principalement parmi les structures, de considérer que la période
d’expérimentation initiale s’étant achevée en décembre 2001, les couveuses sont aujourd’hui dans
une période « consolidée ». Or ce n’est pas le cas. Il faut rester vigilant, chacun doit avoir à l’esprit les
objectifs à poursuivre. Et ne pas anticiper sur la stabilisation, car il sera peut-être nécessaire de
revenir sur certains choix, chacun devant avoir à l’esprit cette exigence « d’adaptibilité ».

1.1.4. Le travail en 3 groupes animé par le Collège Coopératif

Vincent Delpey en retient deux grandes idées :

1.1.4.1. Une très grande diversité des structures couveuses
Cette diversité est une richesse. Diversité des
- publics accueillis  (les structures sont légitimes à recevoir des publics qui ont des spécificités

différentes, difficultés par rapport au marché du travail, éloignement du monde du travail, ou
création d’un emploi innovant)
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- activités et des formes d’activités (préparation à la création, apprentissage du métier
coopératif, activités innovantes)

1.1.4.2. L’ancrage territorial des couveuses
Pour Vincent Delpey, les couveuses doivent développer leur ancrage territorial. C’est une des
solutions de pérennité des couveuses, notamment au regard des financements et de la légitimité
propre des structures. En effet, la couveuse est une réponse aux préoccupations économiques des
territoires, aux défaillances du marché sur certains territoires, aux besoins d’emploi des personnes, …

1.1.5. La spécificité des couveuses

Pour Vincent Delpey, la spécificité des couveuses est l’hébergement juridique, le caractère
pédagogique, la capacité à créer un esprit entreprenarial.

Il faudra évoquer, lors de cette réunion, le thème de la certification des parcours d’accompagnement,
et la question du financement par les pouvoirs publics de l’accompagnement. Ce financement n’est
d’ailleurs pas nécessairement à rechercher uniquement du côté des pouvoirs publics. En effet, une
des caractéristique propre des couveuses, c’est leur ancrage territorial et le multipartenariat (local et
national). Cela conduit Vincent Delpey à penser qu’on est moins dans une hypothèse de créer un
statut protégé pour les couvés que de créer un cadre protégé.
La question est : « Compte tenu de la diversité des formes d’exercice du métier de couveuse, il faudra
être capable de mobiliser de manière très pragmatique et très adaptative l’ensemble des

mesures qui existent, mesures de l’Etat ou des collectivités territoriales. S’il doit y avoir un cadre, un
statut qui doit compléter ce qui existe, ce sera à titre subsidiaire. Il faut d’abord dresser la typologie
des pratiques de l’utilisation de l’existant, et en souligner les limites, pour les adapter ensuite.

1.2. Introduction de Lucile Manoury : 3 groupes de travail, 5 thèmes à travailler

Lucile Manoury resitue rapidement les groupes de travail, leur thème, la dynamique qui est engagée
dans cette mission d’animation. Elle va ensuite présenter les cinq grands points sur lesquels on va
travailler ensemble aujourd’hui. Ils sont issus des trois groupes de travail, qui se sont déjà réunis deux
fois chacun.

Lucile Manoury précise que ce travail d’animation, et les travaux inter acteurs qui sont conduits depuis
novembre font suite à l’évaluation dont le rapport final a été rendu récemment (synthèse des travaux
conduits). Ce travail d’animation (et des trois groupes de travail) se déroule jusqu’à juillet prochain.
Cette échéance doit mettre à jour un ensemble de préconisations qui pourra être relayé en terme
d’avancées politiques.

1.2.1. Les trois groupes de travail : finalité, valeur ajoutée, financement.

Ces trois groupes de travail ont chacun un thème, décidé lors du Comité de Pilotage National du 13
septembre 2001.

Thème 1 : « Clarifier le rôle et les finalités du dispositif couveuse ».

Il s’agit ensuite d’analyser comment les statuts et mesures mobilisés répondent à l’enjeu
d’autonomisation des couvés, ou porteurs de projet. L’enjeu de la stabilisation des finalités est de
fournir un cadre de référence commun à l’ensemble des acteurs concernés, puisqu’on parle d’un
dispositif multipartenarial.
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Thème 2 : « Rendre lisibles les démarches d’accompagnement, et contribuer à optimiser  leur

efficacité ».

L’objet est de travailler sur les spécificités de l’accompagnement en couveuse, notamment dans sa
comparaison avec les autres outils d’accompagnement et d’appui à la création d’entreprises et
d’activités. Le but est de pouvoir valoriser le professionnalisme des équipes qui travaillent au sein
des couveuses, et de mieux comprendre quel est leur métier spécifique. C’est aussi une des
conditions minimales si on veut que la fonction d’accompagnement puisse être prise en compte par
des financeurs publics. Il s’agit de travailler sur la valeur ajoutée des couveuses.

Thème 3 : « Clarifier les conditions d’équilibre économique des couveuses ».

Il s’agit de rendre lisibles les différents besoins des couveuses et des publics accueillis.

1.2.2. Les thèmes de travail du Comité de Pilotage National

Ces cinq thèmes sont issus des grandes préoccupations des groupes de travail.

Thème 1 : Finalités et objectifs du dispositif couveuse.
Thème 2 : Les modalités d’accompagnement et de reconnaissance du dispositif couveuse.
(conventionnement, cahier des charges)
Thème 3 : L’ingénierie sociale. (sécurisation du créateur, statut du créateur)
Thème 4 : La qualification de l’accompagnement. (ébaucher un référentiel commun)
Thème 5 : L’équilibre économique et le financement des structures couveuses.

2. Thème 1 : Finalités et objectifs du dispositif couveuse

Les finalités proposées ont été travaillées lors de la rencontre interacteurs du 16 novembre.
Lucile Manoury précise que l’enjeu n’est pas de normaliser les couveuses en un modèle unique, mais
de penser leur diversité en fonction d’un cadre bien compris par tous. La diversité des couveuses ne
facilite pas la lisibilité des enjeux et des finalités des différentes structures et pratiques. Un cadre de
référence commun facilitera un éventuel conventionnement, agrément, une charte, et des
financements.

Les objectifs opérationnels devront également être travaillés, certains ont été définis
« incontournables », pour l’ensemble des couveuses, et d’autres « optionnels », qui permettent de
tenir compte de la diversité des couveuses,en fonction de problématiques spécifiques (territoriales,
activités, …).

2.1. Les finalités

2.1.1. Quatre finalités proposées et hiérarchisées

Le groupe de travail a choisi de hiérarchiser ces finalités. Elles sont donc proposées dans un ordre
précis. Les objectifs opérationnels seront traités dans un second temps.

Finalité 1 : Favoriser l’accès à la création d’entreprises des porteurs de projets rencontrant des
difficultés particulières tenant soit à la personne, soit à la nature de l’activité, soit aux particularité du
territoire.

Finalité 2 : Permettre aux porteurs de projet de tester et de valider la faisabilité et la viabilité de
l’activité et de la commercialité dans le cadre d’un parcours sécurisé.
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Finalité 3 : Participer au développement de la création d’activités et de l’emploi par une implication
locale active et la prise en compte des enjeux et besoins territorialisés.

Finalité 4 : Réaliser un accompagnement personnalisé du porteur de projet dans l’apprentissage de
l’entreprenariat.

Vincent Delpey pose différentes questions aux participants :
- Pourquoi cette hiérarchie ?
- Développer la question de la diversité des publics
- La question critique de la nécessaire conciliation entre la viabilité économique du projet et la

sécurisation du parcours du porteur de projet.

2.1.2. Des réactions contrastées :

Jacques Rucine observe que la finalité 1 et la finalité 3 sont bien des finalités, mais les points 2 et 4
sont des moyens et non des finalités.

Daniel Redler rappelle que le groupe sur la finalité 1 a eu une discussion sur la nature de la difficulté,
qui renvoie à trois types de compréhension institutionnelle et locale de ce qu’est la difficulté (public,
activité, territoire). La difficulté liée au statut de la personne, son éloignement de l’emploi n’est pas de
même nature que la difficulté liée à un secteur d’activité innovant, les projets ne sont pas portés par
les mêmes personnes, et ne répondent pas forcément aux mêmes politiques publiques.

Monsieur Sampietro : il manque une synthèse entre les finalités 1 et 2. La couveuse a bien pour
finalité de permettre à un public un petit peu loin de l’emploi d’accéder à la création d’entreprises. Il
faudrait insister sur la dimension didactique de la couveuse qui mène le porteur de projet vers une
entreprise pérenne, ou vers la non-création d’entreprises.

Francis Dorin n’aime pas le terme de « création d’entreprises ». Il préfère celui de « création
d’activités », voir simplement l’activité, et donc développer l’activité au sens large, que ce soit l’activité
vers l’entreprise, ou l’activité vers le système coopératif. Pour lui, la finalité 4 est fondamentale, et il
aurait tendance à la rapprocher de la finalité 1. En effet, si l’on veut aller vers une activité
indépendante ou vers une entreprise, pour des publics qui n’ont pas nécessairement la culture
d’entreprise immédiatement dans leur gène, il est important d’acquérir cette culture entreprenariale.
De plus, il pense que la transmission d’entreprises peut être un schéma intéressant pour les
couveuses. Sur la finalité 2, Francis Dorin indique qu’il faut savoir que la sécurité n’existe pas dans la
création d’entreprises. Une entreprise naît, vit et meurt.

Martine Schmider demande à ce que les finalités soient développées, qu’on sache ce qu’elles
recouvrent. Sur la finalité 3, mériterait de préciser ce qu’on veut améliorer, corriger.

Xavier Roberge rappelle que lors de la première rencontre interacteurs, le groupe était d’accord sur
les différentes finalités, mais on a débattu longuement sur leur positionnement, leur hiérarchie. Il est
apparu que la spécificité des couveuses était de permettre de tester le projet en grandeur réelle. Dans
la finalité 1, la nouveauté est l’élargissement de la difficulté, qui n’est plus seulement liée au porteur
de projet mais à l’activité développée, et au territoire. Mais un SIFE classique, concours à « favoriser
l’accès à la création d’entreprises… ». La spécificité de la couveuse est de tester l’activité. Dans cette
optique, la finalité 2 était une finalité « chapeau », caractérisant la couveuse, et les autres en
découlaient.



S ynergies Créateurs CR du Comité de Pilotage – EFICEA – 19/03/02 7

Audrey Lemoine voudrait revenir à la hiérarchisation des finalités. Vincent Delpey, dans la
présentation de la journée, a précisé que la couveuse devait se développer dans un cadre
multipartenarial, de faire jouer l’ancrage territorial. Dans cette optique, la finalité 3 et notamment la
« prise en compte des enjeux et besoins territorialisés » mériteraient de constituer une sorte de
chapeau à l’ensemble des finalités, et qu’ensuite soient déclinées les finalités suivantes. Comme le
disait Jacques Rucine, on est en face de finalités qui ne sont pas nécessairement du même niveau.
L’accompagnement et les pratiques pédagogiques méritent d’apparaître dans les finalités.

Ce qui retient l’attention de Valérie Fouillé, c’est la finalité 2, car c’est ce qui est nouveau pour les
porteurs de projet. La finalité 3 est aussi importante, car on ne peut imposer du nouveau à ce qui
existe déjà, mais insérer la couveuse dans « l’existant ».

Boris Wahl remarque que malgré les nombreux débats sur l’accompagnement au deuil du projet, cette
notion n’apparaît nulle part dans les finalités.

Pour monsieur Lenoir, dans ces quatre finalités, il y a une dualité. Soit la polarité est mise sur les
publics, soit sur les activités. Ce n’est pas antinomiste, mais Monsieur Lenoir aurait tendance à mettre
en tête le développement d’activités. Les couveuses s’inscrivent dans un mouvement plus vaste,
comme ce que font les collectivités en terme de pépinières. La spécificité des couveuses est
d’apporter des modalités d’accompagnement lié aux difficultés des publics qu’on ne trouve pas
ailleurs.

Patrick Engelbach indique que la plupart des actions locales pour l’emploi ou pour les parcours de
formation d’accompagnement ont pour objet la finalité 1. La finalité 1 est une des missions d’intérêt
général auxquelles participent un certain nombre d’acteurs publics et privés nouveaux. Dans le cadre
de ces missions d’intérêt général, la finalité 2 est la réelle spécificité des couveuses, intégrant la
définition des publics de la finalité 1. Une finalité 2 serait « s’engager à assurer un accompagnement
de qualité vers soit la création d’activités, soit vers un retour à l’emploi salarié. Il faut peut-être arrêter
de se poser la question de la hiérarchisation pour se pencher sur la définition du cœur de métier, et
les engagements éthiques. Ensuite, on peut décliner les moyens, les financements, …

Pour Christian Tubeuf, le point clé est effectivement le test de l’activité lui-même, et pour le porteur de
projet, l’apprentissage de l’entreprenariat. Sur la finalité 4, il serait peut-être intéressant de renverser
la phrase : « pour apprendre l’entreprenariat, il sera mis en place un accompagnent personnalisé ».

Un point de vue collectif des couveuses ne sera donné qu’après coup, le 9 avril.

2.1.3. Synthèse intermédiaire de Vincent Delpey : des finalités trop analytiques, ne prenant pas assez
en compte l’ancrage territorial

Pour Vincent Delpey, les finalités proposées sont trop analytiques et trop décomposées. Les
intitulés devraient être plus ramassés.
Si on regarde les grands types d’intervention du Ministère de l’Emploi :
- appui à des publics en difficultés,
- appui au développement d’activités innovantes, ou des activités répondant à des besoins non

satisfaits par le marché.

La couveuse est bien à la convergence de ces deux angles, développement d’activités et publics en
difficultés. Une finalité forte devrait être le rôle pédagogique de formation vers l’autonomie
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économique (création d’entreprises, ou création d’activités, ou retour vers l’emploi salarié). Cela
intègre implicitement le deuil du projet.

Une première finalité pourrait être « favoriser l’accès à l’activité à une diversité de publics, soit en
difficulté, soit activités innovantes »

L’ancrage territorial est-il une finalité ou non ?
Pour Vincent Delpey, c’est une finalité cruciale. Cela rejoint la question de la viabilité économique et
de la légitimité des couveuses, l’hybridation des ressources. L’ancrage territorial, avec le
multipartenariat, institutionnels, élus, collectivités locales, fondations, Etat, … est le seul moyen de
donner une légitimité aux couveuses.

Le test et l’accompagnement doivent être regroupés. Le porteur de projet est accompagné pour
prendre conscience de son projet, le développer et le poursuivre. La pédagogie de la couveuse, cet
accompagnement spécifique pendant la phase de test doit être une finalité en soi.

Vincent Delpey n’est pas certain de l’utilité de la hiérarchisation des finalités.

2.2. Les objectifs

2.2.1. Les questions que le groupe s’est posé

L’appui au développement d’activités innovantes doit-il figurer au titre des objectifs du dispositif
couveuse ?

Le type de public : un accent doit-il être mis sur la définition des publics accueillis et accompagnés
dans les objectifs (exemple. La couveuse accompagne des publics qui ne peuvent se suffire des seuls
dispositifs de type EDEN)

Faut-il faire figurer au titre des objectifs opérationnels incontournables le maintien des droits sociaux

et des allocations ?

L’obligation de moyens et de méthodes pédagogiques peut-elle également être retenue au titre des
objectifs incontournables ?

Faut-il, au titre des finalités et objectifs, stabiliser les notions de : couveuse d’activités, couveuse
d’entreprises ou de couveuse d’activités et d’entreprises ?

Doit-on intégrer des objectifs opérationnels d’appui au développement à la vie associative ou encore

de sensibilisation à la pratique coopérative ? Enfin l’apprentissage d’un « entreprendre autrement »
peut-il figurer dans les objectifs définis pour une couveuse ?

Concernant le territoire, certains ont souligné qu’il était opportun de préciser que la couveuse
appréhendait le territoire pour son développement et avec ses acteurs plutôt que comme un marché

2.2.2. Débats dans la salle

Pour Patrick Engelbach, la question sur le maintien des droits sociaux n’est pas bien posée. La
question est la sécurisation d’un parcours, et le maintien d’une couverture sociale, qui ne sera pas
obligatoirement la même. Il faut être précis, pour savoir si on vise un aspect continuité, sans
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changement, ou si on vise une sécurisation du parcours, et le maintien de droits d’une qualité et d’une
quantité suffisante.

Elisabeth Frichet Thirion revient à l’idée de développement de « projet », activités ou entreprises. Il
est important de garder les deux, l’activité renvoi aux association entre autres, mais on n’a pas
toujours l’idée de l’entreprise derrière la notion d’activité, il est donc important pour elle de conserver
les deux termes. Et derrière le projet, il y a un porteur de projet. Pour Elisabeth Frichet Thirion, la
couveuse doit faire ce que les autres ne font pas déjà. C’est le faisceau des finalités et des objectifs
qui fait la couveuse.
Sur la notion d’innovation : dans la mesure où le dispositif tend à se territorialiser, cette notion
d’innovation va être très différente selon les territoires.

Daniel Redler remarque, sur la question de l’obligation de moyens, que la couveuse ne peut être
qu’un dispositif pédagogique d’accompagnement, sinon, la fonction existerait ailleurs.
Lucile Manoury précise que la question renvoie à la spécificité des couveuse, dans les outils
spécifiques d’accompagnement (comptabilité analytique, ...), même si les couveuses, encore jeunes,
sont encore en formalisation de leurs pratiques.

Didier Le Bleis revient à la notion d’ancrage territorial. Pour lui, le territoire n’est pas fixé une fois pour
toute, il évolue (commune, intercommunalité, pays, …) Il souligne également l’importance d’un état
des lieux préalable à la mise en place d’une politique d’accompagnement de la création d’entreprises,
et donc d’une couveuse. Il mentionne le terme de « maillon manquant » sur les territoires. Sur la
question des publics, il est d’accord pour dire qu’il ne faut surtout pas être trop restrictif aux seuls
publics « politique de l’emploi », mais de les prendre au sens large, dans l’esprit du dispositif
Nouveaux Services Nouveaux Emplois. Un salarié qui n’ose pas se projeter car le marché n’est pas
évident, ou lorsqu’il y a un besoin sur le territoire doit pouvoir bénéficier de la couveuse. L’objectif est
que la personne sorte de la couveuse « en meilleur état » que lorsqu’elle y est entrée.

Pour Christian Tubeuf, il faut insister sur le caractère optionnel de certains objectifs, en fonction des
problématiques locales. L’idée est de conserver une diversité d’applications des couveuses au niveau
local.
D’autre part, la question du maintien des droits sociaux est un débat beaucoup plus vaste que celui
des couveuses. Il ne faut pas passer à côté de textes extérieurs qui évoluent, comme la directive de
l’Unédic, qui permet le cumul des revenus sociaux et revenus d’activités, avec le maintien du statut de
demandeurs d’emploi

2.2.3. Synthèse intermédiaire par Vincent Delpey : une question de projet et non de publics

Vincent Delpey rappelle qu’il ne faut pas perdre de vue qu’il faut être porteur d’un projet pour
bénéficier du dispositif couveuse. Ainsi, la question des publics accueillis » désignés
administrativement » n’est pas la bonne question à se poser. Il faut être un porteur de projet, qui a
besoin d’apprendre une culture entreprenariale, et qui se donne au sein de la couveuse, pour une
durée limitée, les moyens d’accéder à une autonomie économique par un accompagnement.
Il faut mettre en avant l’idée d’innovation. Cela ne renvoie pas obligatoirement aux activités des
nouvelles technologies, mais une activité qui est effectuée, utile, et qui n’est pas effectuée par
d’autres. La couveuse répond à des besoins non satisfait.
Les couveuses sont originales, aussi, car elles sont innovantes dans leur fonctionnement.
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3. Thème 2 : Les modalités d’accompagnement et de reconnaissance
du dispositif couveuse.

La reconnaissance du dispositif, pour Lucile Manoury, n’était pas initialement prévue dans les travaux
des groupes, mais il est apparu que c’était un élément nécessaire.

3.1. Les acquis et les objectifs

La couveuse doit être un dispositif multipartenarial, et non un dispositif d’Etat. Il faut donc trouver les
moyens entre la couveuse et ses différents partenaires pour formaliser et concrétiser ce dispositif
multipartenarial, à l’échelle nationale pour avoir une norme commune.

Objectifs :
- Il faut trouver les moyens de qualifier la structure. Les couveuses ne sont ni des organismes

de formation, ni des structures d’insertion, ni une entreprise associative ou coopérative ordinaire.
Il faut donc un système d’agrément ou de conventionnement qui permette de rendre lisible leur
diversité.

- Il faut que cette reconnaissance soit l’occasion de définir : « pour quoi faire, avec quels
moyens, par qui, avec quels partenaires,… ». Cela renvoie à la concrétisation d’un cahier des

charges pour le conventionnement ou l’agrément.
Il ne faut pas travailler sur quelque chose de trop rigide, mais il faut se mettre d’accord sur un certain
nombre d’éléments. Ces conventionnements doivent-ils être locaux, nationaux, pluriannuels, …
Il faut se poser ces questions avant de se mettre d’accord sur les contenus, même si les cahiers des
charges devront être adaptables localement aux situations spécifiques.

3.2. Charte, conventionnement ou agrément ?

Patrick Barrau indique que trois cadres peuvent être envisagés, plus ou moins souples.
Le plus souple est la charte, qui soit prendrait la forme d’un accord entre les pouvoirs publics et les
acteurs, soit d’une directive administrative auxquels les acteurs s’engagent à adhérer, et respecter.
Le plus rigide est l’agrément. C’est un acte unilatéral des pouvoirs publics. Il nécessite une loi, et les
modalités sont ensuite fixées par l’administration elle-même. L’avantage est d’imposer très strictement
le respect de principes, l’inconvénient est par sa nature même l’unilatéralité qui va contre le principe
de multipartenariat.

Il reste le conventionnement. Il présente l’avantage de la souplesse des contrats (nombre et nature
des acteurs, contenu, niveau de contractualisation très variés,…). Le risque est bien sûr celui de
l’éclatement, et de s’écarter du projet global

Pour Vincent Delpey, la convention permet de laisser, en fonction de la diversité des territoires, les
services déconcentrés juger de la pertinence des démarches. Il est possible de subordonner la
démarche de convention à une « charte d’ensemble » élaborée au niveau national.
Sur le respect des conventions, l’innovation à mettre en œuvre est l’autocontrôle, l’autodiagnostic des
structures sur le respect des objectifs conventionnels. L’administration ne peut pas tout faire.
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3.3. Débats dans la salle

Monsieur Lenoir acquiesce sur le choix du conventionnement, mais il se pose la question de la
capacité de l’Etat à définir les règles du jeu, car on n’est pas sur un dispositif initié par l’Etat. Il faut
clarifier le rôle de l’Etat central par rapport à l’Etat déconcentré.
Avec ces réserves, cette solution lui parait tout à fait gérable.
Daniel Redler voudrait que ce soit la même convention qui soit signée par tous les partenaires, et que
chacun puisse ajouter des objectifs complémentaires.

Pascale Combet approuve ce désir d’uniformisation des cahiers des charges, et insiste sur la
nécessité de rendre la couveuse lisible, en articulant les cahiers des charges des couveuses avec
ceux des autres structures d’accompagnement du territoire.

Philippe Lebreton se demande quelle contre-partie de l’Etat les couveuses peuvent attendre de ce
conventionnement ? Un financement ? Un statut pour les porteurs de projet à certaines étapes de leur
parcours en couveuse ?

Monsieur Lenoir se pose la question du multipartenariat. L’idée serait de considérer les couveuses
comme une nouvelle forme de l’insertion par l’activité économique, et que l’articulation des
conventionnement se retrouve dans le cadre d’un Comité Départemental de l’Insertion par l’Activité
Economique (CDIAE). Cela permettrait également d’élargit le champ de l’insertion par l’économique.

Patrick Engelbach ajoute que les contrats de ville peuvent être un cadre possible pour certains
territoires dans le volet développement économique et l’emploi.

Elisabeth Frichet Thirion remarque que les couveuses cherchent un hébergement juridique. Il ne faut
pas opposer une convention et une loi. On pourrait imaginer un texte de loi qui renvoie à des
conventions tripartites, comme cela a été fait pour le dispositif emplois-jeunes. Cela règlerait la
question particulière du statut du créateur.

Sur la proposition de centraliser les conventions au sein des CDIAE, Christian Tubeuf note que les
CDIAE sont à l’échelle départementale, or on remarque que dans le champ de la création
d’entreprises, de plus en plus, on voit des choses qui se dessinent autour des Contrats de Plan Etat
Région (CPER).
Il serait peut-être utile de protéger le terme de couveuse, peut-être sous forme de label, et qu’il ne soit
pas utilisé par n’importe qui, dans un souci de lisibilité pour les porteurs de projet.

3.4. Synthèse intermédiaire de Vincent Delpey

Vincent Delpey met en garde contre la tentation de ranger les couveuses dans un dispositif existant. Il
n’est pas favorable au rapprochement avec l’IAE.
Il ne faut pas non plus tomber dans le risque d’instrumentaliser les structures. Vincent Delpey n’est
pas très favorable à l’instrumentalisation de dispositifs aussi jeunes et innovants.
Sur les contreparties du conventionnement, Vincent Delpey explique qu’il ne s’agit pas d’un « deal ».
Ce que l’Etat va apporter en contrepartie du conventionnement avec les structures, c’est une légitimité
d’existence des couveuses au sein du droit du travail, avant même de parler de financement. On est
toujours dans une phase expérimentale. La convention est d’abord une réponse à ce défi pour notre
droit que représente ce dispositif innovant.
Le système proposé par Elisabeth Frichet Thirion d’une loi qui pose des principes et renvoie à une
convention lui paraît la meilleure façon de procéder.
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Sur le label, il pense que cela fait « vieux jeu ». Pourquoi un label ? Les couveuses sont des
structures d’innovation sociale, et donc certaines seront dans les conventions, et d’autres dans le droit
du travail classique. On est en train de supprimer le label sur les ateliers protégés. L’information des
porteurs de projet se fait par les réseaux d’accompagnement locaux.

3.5. Débat ouvert

Patrick Engelbach ajoute que l’intégration du cahier des charges dans la loi fait fonction de
labellisation positive. Ce cahier des charges est le fondement de la reconnaissance des couveuses.

Le principe est donc un conventionnement multipartenarial et non de multiples conventions.
Daniel Redler souligne que cette coopération entre les partenaires ne se décrète pas. Elle peut
s’aménager dans le cahier des charges. Il ne faudrait pas aboutir à un cahier des charges qui bloque
ensuite l’intervention des collectivités.

Madame Lafage propose de s’inspirer des conventions PLIE, qui comprennent une partie commune
adoptée par l’Etat, le Conseil Général, … les différents partenaires, et ensuite, il y a des objectifs
particuliers où chacun peut indiquer ces objectifs spécifiques.

Dans la mesure où la convention permet la dérogation au droit du travail, est-ce que seuls les
organismes conventionnés en bénéficieront, ou est-ce que ce sera un dispositif général, qui couvrirait
à la fois les couveuses conventionnées et les autres ?

Vincent Delpey rappelle qu’un débat doit avoir lieu sur les mesures mobilisables pour les couveuses.
Vincent Delpey pense que les conventions vont stabiliser un certain nombre de choses, et
mentionneront assez clairement quelles sont les mesures qui sont mobilisées au service du
fonctionnement des couveuses.

Isabelle Fouillé craint que ce principe du multipartenariat ne soit pas réalisable rapidement. Sans
intégrer les couveuses aux CDIAE, il serait intéressant de les prendre comme modèles pour la mise
en place de ces multipartenariats.

Daniel Urso voudrait qu’un travail soit réalisé sur le repérage amont et aval, la phase de pré-test et
que va-t-il rester au porteur de projet à la sortie ?

Francis Dorin voudrait savoir :
Quel est le niveau pertinent des co-contractants ?
Les conventions doivent-elles elles individuelles ou collectives ?
Les couveuses peuvent se rapprocher des pépinières qui ont déjà des conventionnements.
Ne pas légaliser le portage et ses dérives.

Vincent Delpey pense que le contenu du cahier des charges soit être approfondi. Il faut travailler sur le
contenu, en dehors du financement. La convention est avant tout une légitimation.
Le cahier des charges doit être porteur d’engagements de la structure dans le cadre des dérogations
à la loi :
- les besoins des territoires,
- qui accueillir ?
- les méthodes pédagogiques d’accompagnement,
- les objectifs à atteindre en terme d’accompagnement vers l’autonomisation économique
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Christian Tubeuf revient au cas de la Battucada. Des associations souhaitent intégrer les fonctions de
couveuses, mais sans créer une association indépendante, et sans se transformer complètement en
couveuse, en gardant leur identité prévalente. Est-ce qu’on conventionne des structures

« couveuses » ou des fonctions « couveuse » ?

Vincent Delpey acquiesce, c’est un débat crucial.

3.6. L’enrichissement du cahier des charges

Lucile Manoury revient sur l’enrichissement du cahier des charges.
Faut-il reprendre des objectifs ? Par partenaire ?
Faut-il reprendre le rôle de chacun des partenaires (chaîne d’accompagnement sur les territoires)
Il faudra également parler des financements et de la cohérence.
Faut-il afficher une dimension éthique, des références à des valeurs communes …
Définir les moyens affectés, les méthodes d’accompagnement, …

Vincent Delpey souligne qu’on ne peut pas être dans l’idée d’un agrément statique de structure, mais
déterminer des objectifs et des engagements dynamiques sur les publics à accueillir, les mesures à
mobiliser, les objectifs de rapport avec le marché lui-même.
L’enjeu est la possibilité pour les couvés d’acquérir une autonomie économique dans une situation de
marché. Le cahier des charges doit élaborer des mesures spécifiques sur la formation, les méthodes
pédagogiques, l’engagement en terme d’accompagnement des publics couvés. Ce cahier des
charges est une surface de superposition entre les objectifs des structures et les objectifs des co-
contractants et notamment de l’Etat dans un rapport équilibré.

Sur la question de la pluri-annualité des conventions, Vincent Delpey indique que de plus en plus, les
pouvoirs publics se dirigent vers la pluri annualité, qui est délicate en termes financiers, car les
engagements budgétaires sont annuels. Il peut y avoir une convention pluriannuelle avec des
avenants annuels pour la partie financière.
Mais les engagements généraux sont plutôt pluriannuels, ce qui donne du champ, de la perspective,
et correspond au développement de la structure.

4. Thème 3 : L’ingénierie sociale.

4.1. Introduction par Lucile Manoury.

Lucile Manoury explique que les groupes interacteurs sont partis des limites et des avantages des
statuts et mesures existants, principalement le SIFE et le statut salarial (CDD ou CDI).
Les principales contraintes sont :
- Le manque de cohérence avec les finalités des couveuses
- Limites et potentialités des mesures elles-mêmes (durée limitée, motif de recours,

renouvellement, …)
L’idée a été ensuite de penser l’utilisation ou la création d’un statut et des mesures en lien avec les
processus pédagogiques d’accompagnement des couvés. Si on doit utiliser les statuts et mesures
existants, il apparaît clairement deux principales phases : les couveuses se centrant essentiellement
sur le test, et celles qui travaillent également sur une phase de pré-test (prospection, étude de
faisabilité, …). Sur cette phase de pré-test, l’utilisation du SIFE semble le plus adapté au sein des
mesures existantes.
Sur la phase de test, le statut salarial semble être le plus adapté.



S ynergies Créateurs CR du Comité de Pilotage – EFICEA – 19/03/02 14

Trois scénarii proposés :

Implications

Scénario 1 La sécurisation du créateurs est
découplée du contrat de travail : sa
sécurisation est pensée dans un autre
cadre contractuel, à concevoir.

⇒ La période d’expérimentation doit être
reconduite et corrélée à un travail
d’ingénierie sur la mise en œuvre de
ce nouveau contrat.

Scénario 2 Le contrat de travail nécessite un
aménagement qui permet au porteur de
projet d’être salarié au motif du
développement d’une activité.

Scénario 3 L’utilisation du contrat de travail est
définie en lien avec son usage dans le
cadre du dispositif couveuse. L’usage de
ce contrat est intimement lié aux
relations contractuelles entre l’Etat et la
couveuse.

⇒

Les propositions d’aménagement – à
initier dans le cadre de la troisième
rencontre du groupe 1 – doivent être
évaluées dans leur implication pour
l’ensemble des publics et dans leur
lien avec les autres pratiques,
dispositifs et mesures
d’accompagnement existants

La question de la création d’un nouveau statut est une décision politique et non technique.
Le travail d’aujourd’hui doit se centrer sur la période de test.
La différence entre le scénario 2 et le 3 est que dans le 3, le nouveau contrat de travail serait à l’usage
exclusif des couveuses, alors que dans le 2, l’usage serait plus général.

Un participant remarque que le scénario 2 correspondrait à la légalisation du portage.

4.2. Remarques préalables de Vincent Delpey

Vincent Delpey propose de s’éloigner un peu de ces scénarii pour se poser la question : « Quelles

sont les ressources qui peuvent être mobilisées au service du projet couveuse ? »
La question de fond posée est « est-ce qu’il faut créer une mesure ad hoc pour les couveuses,

ou est-ce que la solution repose sur la bonne compréhension des mesures existantes ? »

Tous les travaux montrent une très grande diversité du dispositif couveuse. Par conséquent, vouloir
faire rentrer cette diversité dans un cadre précis parait illusoire. L’idée est de se donner les moyens de
faire correspondre à chacun des objectifs recherchés au sein de la couveuse une mobilisation de
mesures existantes. Après avoir fait ce travail de recensement, de typologie, on perçoit les limites et
les contraintes des mesures existantes, et on peut se donner les moyens d’aménager ces mesures,
de compléter le dispositif pour le rendre opérationnel sans difficultés.

4.3. Réactions de la salle

Pour Dominique Giacometti, il n’est pas raisonnable pour des acteurs qui vivent dans la précarité
d’envisager le premier scénario, même si intellectuellement, idéologiquement, c’est le plus séduisant.
Le scénario 2 légalise le portage, ce qui ne peut être envisagé non plus par des acteurs qui se sont
mis d’accord depuis quelques années sur un ensemble de valeurs éthiques, il reste le 3ème.
Il n’y a pas de débat sur tout cela, mais plutôt un consensus, en sachant que créer un nouveau motif
de CDD ne résoud pas les problèmes du droit actuel sur le nombre de CDD qui peuvent se succéder,
de responsabilité des employeurs et des salariés, …
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Boris Whal indique que le contrat de travail, initialement, avait été utilisé pour le maintien des
allocations chômage et des minimas sociaux. C’est une utilisation détournée des mesures existantes.
Etymôn a utilisé le contrat de travail car il y avait le dispositif emploi jeune, qui permettait de
rémunérer les porteurs de projet, mais l’objectif final est de donner un revenu au porteur de projet en
attendant que l’activité soit viable. Mais sur le fond, pédagogiquement, le contrat de travail est
fondamentalement inadapté aux porteurs de projet. Evidemment, à court terme, le troisième scénario
est le seul envisageable. Mais on doit conserver la possibilité, sur le long terme, de s’orienter vers le
scénario 1, comme un « but ultime ».

Pour monsieur Sampietro, la question n’est pas de savoir si on doit réformer ou non le contrat de
travail, mais la nature de la relation contractuelle, le lien de subordination entre le couvé et la

couveuse. Aujourd’hui, cette relation est admise, car c’est la moins mauvaise solution.
Sur la phase de pré-test, il faut être très attentif au travail illégal.

Pour Henri Cachau, tout le monde n’entend peut-être pas la même chose sur ce qu’est la phase de
test en terme de niveau de production. Pour eux, la phase de test peut durer un an, et représenter un
chiffre d’affaire relativement important. Ces revenus doivent revenir au porteur de projet, et ils ne
voient pas comment le faire autrement que par un contrat de travail, et par un salaire.
Aujourd’hui, ils utilisent le contrat à durée indéterminée pour plusieurs raisons :
- se posant dans le cadre d’une coopérative d’emploi, ils estiment que l’activité va se

développer dans le cadre de la coopérative. La durée indéterminée est logique dans la durée du
développement d’activités. Cela leur pose deux problèmes. Le premier, d’ordre pédagogique, en
terme d’échéances à poser : A quel moment on décide d’arrêter le projet s’il n’est pas viable ?
Autrement dit quelle est l’adéquation entre le porteur de projet et son activité quand il n’existe pas
de capacité de rémunération. Le deuxième problème se situe sur la fin du contrat. Ils mettent en
place des objectifs économiques, qui, s’ils ne sont pas atteints, leur donne le droit de faire un
licenciement économique. Or en cas de conflit aux prud’hommes, cela n’est pas reconnu comme
un motif légitime, et la coopérative sera condamnée.

- Dans le cas de l’utilisation du CDD, la coopérative doit payer le salaire jusqu’au terme de
celui-ci, même si l’activité ne génère pas au moins l’équivalent du coût de ce contrat. Si, pour
limiter ce risque la coopérative décide de faire des contrats plus courts, il ne peut être renouvelé
qu’une seule fois, et cela peut ne pas suffire à la période de test.

Au delà du problème de statut lui-même, se pose le problème du financement de cette rémunération
en cas de l’insuffisance de l’activité, et le transfert du risque financier de la couveuse vers quelqu’un
d’autre (à déterminer).

Monsieur Lenoir pense que le contrat de travail ne doit pas non plus être survalorisé uniquement car il
permet une couverture sociale. Il faudrait trouver autre chose. Si le contrat de travail ne sert qu’à
contrebalancer des revenus d’activité, on dénature beaucoup l’objet même du contrat de travail. Sur
Toulouse, s’est posée la question du stagiaire de la formation professionnelle non rémunéré. Cela
permet que l’Etat ne prenne en charge que la couverture sociale. Ils doivent répondre à cette question
rapidement. Ce statut de stagiaire non rémunéré est souhaité par la couveuse, et expérimenté par la
DDTEFP. Cela évite de « tordre » le lien de subordination qui ne doit pas être perdu de vue.

Nathalie Laget indique que dans l’Hérault et en Languedoc Roussillon, une réflexion sur les SIFE et le
contrat de travail est engagée. L’intérêt de la couveuse et du test est aussi de faire correspondre le
niveau de rémunération à l’activité du couvé. Cela fait partie intégrante du test. De plus, Nathalie
Laget ne voit pas comment une personne peut produire en SIFE sans rémunération. Et surtout, la
rémunération fait partie du travail pédagogique réalisé avec les personnes qui sont en couveuse.
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Audrey Lemoine revient sur le scénario proposé numéro 3. Lors du travail avec toutes les couveuses
sur la proposition de texte de loi sur les couveuses, l’UFJT avait proposé un nouveau type de contrat :
le Contrat d’Initiative d’Activité, un CDD de 24 mois, renouvelable 2 fois au cours de cette période.
Dans des conditions fixées par décret, une partie du coût des postes de couvé pouvait être prise en
charge par l’Etat. Il faut conserver cette piste de réflexion.

Christian Tubeuf indique que les évolutions du PARE (Plan d’Aide au Retour à l’Emploi) permettent
aujourd’hui à un chômeur de créer sa propre couveuse. Jusqu’à présent, et depuis longtemps, on
travaille à essayer de comprendre comment éviter à un porteur de projet qui est au chômage de
perdre des droits s’il crée sa propre entreprise. C’est-à-dire comment lui maintenir des revenus
sociaux et des revenus d’activité. Les textes récents changent la donne. Il est possible de créer son
entreprise et de préserver ses droits à l’Accre, de cumuler les revenus ARE, ASS, RMI avec des
revenus d’activités dans la limite de 70% de l’ancien salaire. Il faut se poser la question : Est-ce que la
couveuse peut héberger une entreprise créée par un chômeur, qui voit ainsi préserver ses droits au
RMI, ASS ou ARE, et dans le même temps, bénéficier de revenus de son activité naissante, à travers
l’entreprise qu’il crée dans le cadre de la couveuse. Pendant la période de pré-test, d’exploration du
marché mais sans effet de commerce, le statut de stagiaire de la formation professionnelle non
rémunéré est une piste. Mais ensuite, il est possible, avant de passer éventuellement à un contrat à
durée déterminée ou indéterminée, d’utiliser sans risque la création d’entreprises en préservant ses
droits sociaux.
Il faudrait à la fois travailler la piste d’un Contrat d’Initiative d’Activités et d’Entreprises, en y intégrant
les nouvelles possibilités de cumul l’ASS, RMI et ARE. Il y a des pistes sérieuses à travailler pour des
statuts successifs des personnes au sein de la couveuse. Pour Christian Tubeuf, il est indispensable
de considérer qu’il pourrait y avoir, entre la couveuse et le couvé, des relations contractuelles
d’entreprise à entreprise.
Cela n’efface aucune possibilité ensuite d’envisager la fermeture de l’entreprise créée par le chômeur
à un moment donné, et que le couvé devienne salarié dans la couveuse, pour d’autres raisons, telles
que le confort de l’entreprenariat collectif. Il est nécessaire d’intégrer ces textes « révolutionnaires »
dans les réflexions d’aujourd’hui.

Béatrice Doucet précise que ce sujet a déjà été développé dans des discussions précédentes. La
convention du premier janvier 2001 modifie la relation qui existait entre le créateur d’entreprises et
l’UNEDIC. C’est-à-dire que le principe est le cumul d’activité sous certaines réserves, et pour le
créateur d’entreprises, la rémunération liée à son activité est difficilement mesurable. L’UNEDIC va
demander au créateur de justifier ses revenus, sur la base des déclarations qui sont faites à
l’URSSAF. Il y a quand même certaines formalités à accomplir. Ils avaient également envisagé le
maintient du statut de salarié, car le statut de salarié est créateur de droits, contrairement au statut de
créateur d’entreprises, qui ne donne pas de nouveaux droits à la personne qui crée. En ce qui
concerne le lien de subordination, le législateur a exclu le lien de subordination pour certaines
catégories professionnelles. Le PARE permet le cumul d’activités (salarié et indépendant), dans la
limite de 18 mois.

Vincent Delpey précise que la finalité de la couveuse est d’accompagner, donc on ne peut créer sa
couveuse soi-même.

Jean Noël Lesellier pense que le contrat de travail est utilisé aussi car il est bien connu et répandu. Or
c’est principalement une protection sociale qui est recherchée. Il ne faut pas faire dire au contrat de
travail quelque chose qui normalement, si on se réfère à la doctrine notamment du lien de
subordination, il ne contient pas. Il ne faudrait pas dénaturer le contrat de travail. La question ne se
pose pas que pour les couveuses, mais aussi pour le portage salarial, pour l’interim, dans lesquels le



S ynergies Créateurs CR du Comité de Pilotage – EFICEA – 19/03/02 17

lien de subordination n’existe pas. Il y a actuellement un démembrement du lien de subordination et
en même temps une recherche de protection sociale en utilisant le contrat de travail. Cependant, il ne
faut pas non plus créer un nouveau statut pour chaque nouvelle question. Ne faut-il pas essayer de
trouver, dans l’arsenal existant, sans les dénaturer, des outils qui conviennent aux problématiques.
Il faut effectivement regarder de très près les conséquences du nouvel accord des assurances
chômage. Il y a effectivement ici une révolution en matière de création d’entreprises.

Brigitte Bartoli-Bouly constate une réelle évolution du paysage autour des couveuses depuis 6 mois /
1 an. Sans aller jusqu’à parler de concurrence, le nouvel accord de l’Unedic permet une sécurisation
des créateurs d’entreprises avec ce cumul, pour les demandeurs d’emploi, pendant 18 mois de l’ARE
et des revenus d’activité, jusqu’à la retraite pour les demandeurs d’emploi de plus de 50 ans.
Il y a des solutions qui n’ont pas été explorées, comme le contrat de travail à temps partagé, pour
sortir de la notion de contrat de travail « rationnel » : avec un créateur qui serait stagiaire dans la
couveuse, et qui produirait sous un autre statut.
Apparemment, aucune autre expérience de ce genre a été explorée sur les territoires représentés.

Jacques Rucine précise qu’au moment de la création de la couveuse, le choix du statut des couvés,
stagiaire, emplois jeunes, ne s’est pas imposé pour des raisons pédagogiques, mais parce qu’ils
étaient les seuls statuts utilisables pour avoir des financements. Ils étaient conscients de l’imperfection
en utilisant une mesure à gauche, une mesure à droite, mais il fallait avancer quand même. L’idée du
scénario 3 lui paraît une piste « honorable », même si intellectuellement le 1er le satisferait plus. Il y a
des publics qui sont plus adaptés à certains types de contrats que d’autres. On ne peut pas essayer
de « faire rentrer tout le monde dans le même moule », il faut inventer une souplesse. Jacques Rucine
pense que les couveuses spécialisées en terme de publics constituent une des voies de succès.

Patrick Barrau indique qu’il existe des CDD qui ne sont pas à terme fixe, mais à terme aléatoire. Le
terme est amené non pas par l’échéance d’une date, mais par la réalisation d’un objet. Il y a le
remplacement des salariés absents, la commande exceptionnelle, les travaux urgents, …
Ces contrats permettent une plus grande souplesse. Ils ont une durée maximale (par exemple 24
mois pour la commande exceptionnelle). Le contrat est élastique tout en ayant une durée maximale.
Cela ne règle pas la question du lien de subordination, et qui décide de la réalisation prévue avant le
terme du contrat ?

Daniel Redler pense que le fait qu’une couveuse soit conventionnée avec une charte, un cadre donné,
subordonne le couvé à la couveuse. En fonction de la nature des difficultés (personne, activité,
territoire) il y a des personnes qui sont déjà dans un rapport de subordination. Comment peut-on
concilier, pour un bénéficiaire du RMI par exemple, la couveuse avec le lien de subordination inhérent
au contrat d’insertion ? Il faut qualifier ces subordinations, et voir comment on les traduit après, dans
la relation. Comment on décide que la personne sort de la couveuse ? Il faut donc travailler sur la
définition de la charte en amont.

Marie Pierre Chauvel s’interroge toujours, depuis le début du projet de la couveuse Régate qui a
démarré à Rennes, sur le risque qui est pris par les couvés, car pendant toute une période, ils n’ont
pas de couverture assurance du travail. Elle n’a pas encore trouvé la solution.
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4.4. Synthèse intermédiaire de Vincent Delpey

A ce stade, sans préjuger des résultats définitifs, on vise une double chose :

- garantir des droits sociaux, quelque soit la manière dont on s’y prend, dès l’entrée de la
personne dans la structure elle même ;

- garantir une rémunération dès le départ (exigence économique).

Vincent Delpey n’est pas favorable à l’invention d’un nouveau dispositif. La création ex
nihilo d’un statut pourrait avoir des effets pervers : effets d’aubaines pour certaines structures,
ou encore le risque de ne pas prendre en compte les avancées dans le cadre des politiques
sociales mises en œuvre (cf. les textes récents de l’UNEDIC).
L’innovation des couveuses, c’est aussi leur capacité à mobiliser la diversité des mesures
existantes. Toutes les limites évoquées (lien de subordination, durée, …) doivent être étudiées
et approfondies, afin de les compléter par des préconisations de modifications en terme
législatif (Contrat d’initiative à la création d’entreprises, contrat d’usage particulier, …).

Il ne faut pas se priver de la possibilité, en fonction des particularités des publics, d’utiliser les
Stages de la Formation Professionnelle, ou le contrat de travail. C’est le dispositif législatif
qui autorisera certaines modifications des mesures.

Monsieur du Medef est choqué par la notion de « sécurisation ». Dans la création d’entreprises, il y a
toujours une part de risque. Il s’agit ensuite de trouver l’équilibre entre le risque (pédagogique) et la
sécurisation, en fonction des individus des projets, des territoires, … Il ne faudrait pas sécuriser
jusqu’à « tuer le goût du risque, l’esprit d’entreprise ».

Catherine Torterat pense qu’il faudrait sécuriser aussi les responsables de couveuses. Les risques
pris par un président ou un gérant de couveuse ne sont pas pris en compte dans le débat actuel.

Pour Martine Schmider, quand on parle de couveuse, quelques fois, il y a une confusion avec les
hôtels d’entreprises, les incubateurs, … et on ne mesure pas assez que la prise de risque d’une
couveuse est plus forte que celle d’une pépinière.
En ce qui concerne la phase de pré-test, on s’est interrogé précédemment sur la question du statut du
porteur de projet, stagiaire, contrat de travail, … Si on prend une entrée projet et non personne, on
peut considérer que la couveuse d’entreprises s’immatricule à la place du porteur de projet, et donc
pourrait bénéficier des mesures d’aides notamment régionales, mises en place pour l’étude de
marché, par exemple, ou aux investissements, …
Pour la période de pré-test, il y a moins de mesures mobilisables. Il existe quelques mesures,
Madame Schmider a déjà vu un FRAC pour aides aux études de marché, non conditionné par rapport
à un statut spécifique. Sur le Comité de Bassin d’Emploi, au moment de la sortie du dispositif
Nouveaux services Nouveaux Emplois (NSNE), il y a eu des financements pour le poste d’encadrant.
Il pourrait donc être intéressant d’aider par une entrée projet et non statut.

Elisabeth Frichey Thirion rappelle que pendant plusieurs années, il y avait d’un côté le travail salarié,
et de l’autre, le travail indépendant. Le créateur est d’abord « faux indépendant » et devient « faux
salarié ». La grande difficulté vient du fait que le code du travail ne prend pas en compte l’évolution, la
dynamique, les parcours. Il faudra du temps pour assimiler cette notion, or les couveuses existent. Il
faudrait procéder par étapes. Dans un premier temps, il faudrait sécuriser la mobilisation des
dispositifs existants. Cela permet de continuer à travailler, sur le long terme à l’évolution des parcours,
et non de statut, qui est une notion qui fige. Si on fige le statut du créateur, on fige sa capacité à
entreprendre. Il faut aussi favoriser la sortie du « nid ».
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Philippe Lebreton rappelle que des propositions d’évolution ont déjà été faites, notamment sur le
SIFE. Il a été proposé d’étendre le SIFE en durée et en public, car ce dispositif est relativement
satisfaisant, avec son alternance entre de la formation, de l’accompagnement et du test en
entreprendre. Cela offre une couverture assez satisfaisante dans la phase de pré-test sur les
accidents du travail, …
De la même façon, ils ont travaillé en Midi-Pyrénées sur la couverture des personnes qui n’entrent pas
dans le dispositif SIFE. Qui prend en charge la couverture sociale des stagiaire de la formation
professionnelle non rémunérés ?
Cela fait presque un an que ces questions précises sont posées, et Philippe Lebreton voudrait savoir
dans combien de temps, concrètement, ce type de propositions pourraient déboucher.

Pour Monsieur Lenoir, il y a effectivement des ajustements à faire, sans toutefois tout bouleverser. Il
voudrait savoir si des suites pourront être données à un rapport, du Commissariat au plan sur le
contrat d’activité. Il lui semble que dans ce concept, se retrouvent beaucoup d’éléments qui seraient
utiles, et pas seulement dans le contexte des couveuses.

4.5. Pour Vincent Delpey, mobiliser les dispositifs existants n’est pas suffisant. Il faut
aller plus loin.

5. Thème 4 : La qualification de l’accompagnement.

5.1. Introduction de Lucile Manoury

Le travail des groupes avancent assez bien, malgré un petit retard.
5.1.1. Objectifs du groupe au départ et précautions

- Clarifier la durée d’hébergement ;
- Préciser les conditions d’entrée et de sortir pour fournir des repères et non pour

modéliser ;
- Clarifier les critères d’entrée et de sortie.

L’enjeu est de réunir des repères communs. Ce groupe de travail renvoie à un travail plus large des
couveuses de formalisation de leurs propres pratiques. Or, les couveuses sont pour la plupart des
structures très jeunes. Il faut leur laisser le temps d’affiner leurs outils et leurs pratiques.

5.1.2. Avancées du groupe

5.1.2.1. Phasage et parcours

L’idée du phasage a été affinée, c’est de là que proviennent les notions de test et de pré-test. Le point
commun à toutes les couveuses est d’assurer ce test. Il est apparu important de fixer une durée

maximale, qui pourrait être de 24 mois.
Aujourd’hui, peu de procédures sont formalisées après le test. Il y a beaucoup d’aléas sur le suivi

post test, notamment sur les conditions de financement de ce suivi.
Cela a posé la question d’un trajet d’accès à la création d’entreprises, et l’idée de pouvoir travailler
plus largement sur la coopération territoriale en matière de création d’entreprises et d’activité, ce qui
ramène aussi à la complémentarité des acteurs, et au dispositif multipartenarial qu’est la couveuse.
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5.1.2.2. Les conditions d’entrée et de sortie

Dans la plupart des cas, un comité de pilotage, ou un comité d’admission, ou comité technique est mis
en place. Parmi les rôles de ces comités, il y aurait la consultation pour l’entrée et la sortie de la
couveuse. Dans la mesure où c’est le dirigeant de la couveuse qui assume le risque, c’est à lui que
revient la décision finale d’intégration ou de sortie.

L’entrée et la sortie seraient bien le résultat d’un travail partenarial : implication des réseaux de
prescripteurs, consultation du comité d’admission, et suivant des critères d’entrée et de sortie qui
pourraient être inscrits dans le cahier des charges du conventionnement multipartenarial.

5.1.2.3. Les critères d’entrée et de sortie

Des critères sont présentés en page 24 du document joint en annexe. Les critères d’entrée sont plus
avancés que les critères de sortie. Il apparaît difficile d’aller au-delà des trois grands types de critères
de sortie qui sont proposés.
- Le niveau de chiffre d’affaires atteint est-il un critère pertinent ou bien est-ce le niveau de

revenus, plus porteur de sens pour la personne, mais en référence à quels indicateurs ? Se
passer des Assedic ? Avoir un revenu similaire au revenu antérieur, être capable de vivre de son
activité (se loger, se nourrir) plutôt que la perspective de rentabilité ?

- Le volume prévisionnel d’activité apparaît comme un critère nécessaire, mais non suffisant ; il est
en effet plus ou moins évaluable

- L’atteinte ou la non atteinte des objectifs, la progression ou l’absence de progression de l’activité.
En effet, les couveuses peuvent amener au deuil tout autant qu’à la création, tout autant qu’au
retour au salariat.

5.1.3. Le travail restant

Deux points restent à traiter.
Le groupe devra affiner, rendre lisibles les outils qu’utilisent les couveuses, toujours avec la
précaution de la jeunesse des structures. Les couveuses sont à un degré non abouti de formalisation
de leurs outils d’accompagnement.
Le groupe devra travailler sur le profil de l’accompagnateur en couveuse, et dégager s’il y a des
spécificités du profil de l’accompagnateur en couveuse.

Ces travaux devront être conduits plus largement par les acteurs.

Vincent Delpey ajoute qu’il sera nécessaire de s’interroger sur le contenu de l’accompagnement lui-
même.

5.2. Débat dans la salle

Martine Schmider indique que sur Strasbourg, il n’y a pas encore de couveuse active. Elle se
demande si, au sein de la couveuse, sont proposées des études de marché, ou des études
techniques par rapport à la nature des activités accueillies ? Cela lui paraît une prestation importante
à proposer aux porteurs de projet.
D’autre part, sur les critères d’entrée, Martine Schmider pense qu’il y a peut-être la nature des besoins
en immobilisations financières par rapport au projet accueilli.

Nathalie Laget répond à Martine Schmider que l’objet des couveuses n’est pas de faire l’étude de
marché. Elles accueillent par nature des projets où l’étude de marché est très aléatoire. En effet, si
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l’étude de marché en amont est satisfaisante, il n’y a pas besoin de la couveuse. Les couveuses
interviennent d’avantage sur des niches d’activité, où une étude de marché n’est pas suffisamment
efficace. En fait, le test se substitue à l’étude de marché.

Dominique Giacometti revient sur la question des critères. Il est normal, dans le cadre d’un
conventionnement, que des critères soient définis pour un certain public. Mais dès l’instant où la
couveuse est un espace de test en grandeur nature, la notion de critère par rapport à des projets n’a
pas de sens. Il y a évidemment des limites techniques liées aux assurances, au droit.

Boris Whal indique que pendant le groupe de travail, des critères ont été définis sur certains types de
projets. Sur certains types de projet, il est facile de calculer le seuil de rentabilité, et de mesurer
l’atteinte de ce seuil.
Pour Dominique Giacometti, la couveuse permettant le test et le deuil du projet, il ne faut pas avoir
d’exigence de rentabilité a priori pour l’entrée en couveuse.

Xavier Roberge est d’accord avec la notion du nécessaire droit à l’erreur, mais il se pose quand même
la question de l’investissement de l’Etat, et des résultats attendus. Si l’Etat accepte qu’un certain
nombre de projets échoue, on ne se pose pas la question de savoir si le projet va aboutir ou pas. Le
travail se fait autour de l’individu, en l’accompagnant soit vers le deuil, soit vers la création.

Patrick Barrau rappelle que pour de nombreux Tribunaux de commerce, la mauvaise évaluation a
priori de la rentabilité possible d’un projet s’interprète comme une faute de gestion, en cas de
cessation de paiement de l’entreprise. Les couveuses doivent apprendre la rigueur y compris dans la
préparation du projet pour remplir pleinement leur rôle.

Pour Philippe Lebreton, c’est l’objet même du test. Sur le Gers, la couveuse a une commande très
claire autour du deuil. Certaines personnes ne peuvent avancer pleinement ou se reconvertir sur autre
chose tant qu’elles n’auront pas testé un projet. Pour lui, il est plus important de travailler sur les
critères de sortie que sur les critères d’entrée. Il est difficile, a priori, de fixer une durée maximum. Si
le critère de sortie est l’autonomie, ou la création d’une entreprise pérenne, la question se pose
différemment.

Pour Catherine Torterat, l’existence d’un savoir-faire est un critère fondamental et non un critère
optionnel. Pour pouvoir le mettre en situation de tester en grandeur réelle, il faut, sans préjuger de la
réussite ou de l’échec du projet, que le projet soit suffisamment avancé, mûrit, pour pouvoir être testé,
appliqué.

Daniel Redler voudrait rappeler que la couveuse rentre dans un parcours, une organisation territoriale
de la création d’activités. En amont, il y a des structures qui font déjà de l’aide à la création d’activités,
comme les boutiques de gestion, … et qui sont financées pour cet accompagnement. Dans ce sens,
lorsqu’il y a ces structures en amont, le critère d’entrée dans la couveuse devrait être le résultat de ce
travail amont avec ces accompagnateurs.

Pour Nathalie Laget, tout le monde a le droit au test, mais pas n’importe comment. Un travail
préalable est réalisé par les organismes d’accompagnement à la création. La couveuse doit être
vigilante sur la façon dont les personnes vont tester leur projet.

Christian Tubeuf indique que les cultures professionnelles dans les différents réseaux de

couveuses sont très inégales. Il y a des couveuses qui procèdent du champ de la création
d’entreprises, d’autres du champ de la création d’activités. Elles ne poursuivent pas les mêmes projets
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sociaux. Il faudra tenir compte de ces différences lors d’un travail sur un référentiel, sur la
professionnalisation des acteurs.

Audrey Lemoine revient sur le critère « lien avec un diagnostic territorial » préalable. Pour l’UFJT, il
fait partie des critères fondamentaux. L’UFJT essaie de développer des activités d’utilité sociale,
d’utilité locale, donc la réponse à des enjeux, des besoins du territoire est évidente pour eux, puisque
la couveuse s’intègre à un dispositif plus large, avec un aspect diagnostic territorial. L’activité
développée doit être cohérente avec les enjeux du territoire, quelque soit la nature de cette activité.

Lucile Manoury précise que l’enjeu de pouvoir travailler à une durée, une durée maximale, et à des
critères d’entrée doit être mis en relation avec l’hypothèse qu’il puisse y avoir une contre-partie
publique, et des conventions multipartenariales.

6. Thème 5 : L’équilibre économique et le financement des structures
couveuses.

6.1. Hervé Passamar présente les enjeux et les difficultés.

Hervé Passamar indique qu’une première difficulté est venue de la définition même de ce qu’on
cherche à mesurer. Dans le parcours en couveuse, la phase commune à toutes les structures est la
phase de test. Dans cette perspective, le groupe s’est centré sur l’analyse de cette phase. Ce qui ne
veut pas dire que les phases de « pré-test » ou de « post-test » ne sont pas importantes.

La deuxième difficulté se situe sur les modes de calcul en vigueur. Ils sont très différents selon les
structures, en fonction de leur statut juridique, de leur appartenance à un réseau, de leurs pratiques
comptables, de leurs propres modes de calculs, … Et lorsque le groupe a voulu calculer le « coût
couvé » de la prestation en couveuse, des divergences sont apparues, qui lorsque l’on approfondi la
question ne reflètent absolument pas des écarts dans le mode d’approche des prestations réalisées.
Les chiffres recueillis vont de 3 800 euros à 9 100 euros (25 000 à 60 000 francs) par couvé et par an.
Hervé Passamar indique qu’il faut mettre en balance ces résultats avec leur mode de calcul. Il ne
faudrait pas comparer des choses incomparables.
Il est important, avant même d’analyser les véritables besoins, de structurer de manière à ce que
l’ensemble des acteurs puisse dire effectivement, sur la prestation lors de la phase de test, voilà
comment nous allons calculer pour les éléments liés à ce que l’on peut appeler la production, la prise
en compte de l’ensemble des charges de la structures, …
Aujourd’hui, les chiffres bruts ne sont pas comparables, et non utilisables. Il est proposé de faire
quelques préconisations simples pour que les couveuses aient des modes d’affectation communs, et
qu’on puisse comparer des données comparables et tirer des enseignements et des conclusions sur
les véritables besoins de ces structures.

La troisième observation que l’on peut faire se situe sur l’articulation entre les besoins satisfaits et

les besoins non satisfaits de la couveuse. En effet, les couveuses fonctionnent, ce qui permet de
dire qu’il y a des ressources, et donc que certains besoins sont satisfaits. En même temps, des
besoins existent, pas toujours exprimés clairement, auxquels on ne répond pas suffisamment. La
question est d’apprécier le coût des améliorations qui s’imposent actuellement.
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La grille d’analyse des besoins des structures :
- Il ne s’agit pas d’avoir une entrée sur les publics par catégories administratives, mais beaucoup

plus d’avoir une approche par les besoins des couvés, et sur le bénéfice social et économique
qu’en tirent les couvés.

- Intégrer les spécificités des couveuses (implantation territoriale, statut juridique, réseau
d’appartenance, …) dans la mesure de l’autofinancement, et l’analyse économique des structures.

- Qualifier la prestation fine réalisée par la couveuse et déterminer son coût pour la couveuse, qui
est lié au type de projet, à la personne, au type d’accompagnement et de suivi.

Ces outils simples, faciles à mettre en œuvre, sont susceptibles de mettre en lumière les besoins des
couveuses pour l’ensemble des acteurs.

Vincent Delpey précise que cette question du financement, qui au-delà des aspects techniques relatifs
aux besoins de financement des structures, soulève la question de la participation des pouvoirs
publics au financement ou non des couveuses, et des financements hybrides qui peuvent êtres
exploités.

Jacques Rucine indique que lorsqu’on est dans une phase de test, au sens véritable du mot, il est

impossible d’aboutir à l’autofinancement. L’expérience montre que les revenus apportés par les
couvés sont négligeables, et ne permettent pas de financer l’accompagnement. D’autre part, en ce qui
concerne les écarts qui ont été mentionnés précédemment sur les coûts d’accompagnement par
couvé, il est important d’isoler ce que l’on compare. Par exemple : le personnel de la structure est-il
salarié ou bénévole ?
Jacques Rucine conclue que par nature, par philosophie, la couveuse ne peut qu’être déficitaire ;
elle ne peut générer un revenu d’activité que lorsqu’on sort de la phase de test pour entrer dans une
phase de création et de montée en charge rapide de l’activité. Une autre formule serait une couveuse
où il y aurait des contributions des anciens couvés.
La phase de test stricto sensu est à couvrir par des financements extérieurs.

Une DDTE souligne qu’il ne faut pas oublier les financements indirects par les pouvoirs publics, liés
par exemple au statut des couvés. Il faudra, lors de l’analyse des financements, détailler les
financements directs et indirects.
D’autre part, pour lui, il ne faudrait pas financer les structures, mais des projets, des actions
ponctuelles avec un bilan qualitatif et quantitatif.
Qui est apporteur de moyens financiers ? Oui, il y a les pouvoirs publics, mais il y en a d’autres, il
serait intéressant d ‘approfondir cette question des financeurs potentiels, en s’interrogeant sur qui
finance quoi ? Peut-on envisager que le couvé qui a réussi « renvoie l’ascenseur », et de quelle
façon ?
Il ajoute que dans les propositions d’indicateurs, la proposition d’indicateur sur le chiffre d’affaires n’a
pour lui aucun sens dans les cas des couveuses.

La DDTEFP du Rhône. Dans le Rhône, la DDTEFP a lancé, il y a environ un mois et demi, une
enquête pour faire le point sur l’activité 2001 des couveuses. Les questions portaient d’abord sur
l’action de la couveuse sur les territoires (en partant la couveuse comme membre éventuel d’une plate
forme territoriale de la création d’entreprises). Ils ont choisi la clé d’entrée de la couveuse comme
partenaire, comme n’importe quel type d’accompagnant, qu’il s’agisse d’une Chambre de commerce,
comme les CCI, …. Ils ont également demandé des informations sur la nature des publics
accompagnés, et sur la nature de l’accompagnement : collectif, individuel, nombre d’heures par
individus, …
Les résultats seront connus dans 3 semaines.
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Cette grille d’analyse pour dresser un bilan d’activité a été réfléchie avec des partenaires : la
Communauté Urbaine, qui est très sensible à la création d’entreprises, les PLIE, la Région, le Conseil
Général. Il y a un volet général sur l’approche territoriale des publics pour l’ensemble des structures
d’accompagnement.

Christian Tubeuf rappelle que des références existent sur le coût de l’accompagnement dans le
champ de la création d’entreprises. L’accompagnement individualisé par un professionnel est estimé à
76 euros (500 francs) de l’heure par l’Etat, selon les chéquiers conseil ou EDEN. Une partie peut
éventuellement être à la charge du créateur. Pour Christian Tubeuf, ce qui est important, c’est de
regarder le niveau de professionnalisme exigé pour ce tarif.

Un responsable de couveuse réagit en désirant rester prudent par rapport à cette analyse et à cette
comparaison avec le coût de l’heure d’accompagnement à la création d’entreprises. Pour lui, la
couveuse est quelque chose de très différent, dans la mesure où il y a aussi de l’accueil avec de
l’hébergement juridique, en phase de test. Ce qui implique des coûts qui ne sont pas du tout pris en
compte dans le cadre de l’accompagnement « classique » à la création d’entreprises, notamment tous
les aspects de mise en place d’une comptabilité qui est beaucoup plus complexe qu’une comptabilité
classique d’entreprise, le travail de relation, d’apprentissage des notes de frais, des factures, … qu’on
ne trouve pas ailleurs. Il veut rester prudent dans les comparaisons avec des choses existantes, car
justement, la couveuse fait quelque chose qui n’existait pas avant.

Jacques Rucine indique que si on prend les 500 francs de l’heure, pour 8 heures par mois, on arrive à
4 000 francs par couvé et par mois. Si on ajoute les frais structurels qui viennent d’être évoqués
(système comptable, loyer, secrétariat,…), on arrive à 6 000 francs par couvé et par mois. C’est le
chiffre que la couveuse le Geai avait calculé, et d’autres couveuses s’en rapprochent fortement. Le
problème, c’est le besoin de la personne, c’est elle qui détermine la « densité » de l’accompagnement.

Vincent Delpey remarque qu’il n’est pas du tout question des financements collatéraux des
collectivités locales, des fondations, de la manière dont on peut financer le fonctionnement de
structure autrement que par l’Etat.

Pascale Combet propose d’indiquer comment le Conseil Général de l’Hérault finance les couveuses
d’activités. Préalablement, elle indique qu’elle a toujours été gênée d’évaluer le coût des dépenses
publiques pour une personne en insertion. Parce que d’une part il est difficile d’agréger l’ensemble

des coûts dépensés. Sur la création d’activités, il y a : des structures d’accueil et/ou
d’accompagnement ; des structures d’instruction des dossiers financiers (ADIE, Airdie, …), des
pépinières, … Pascale Combet croit que, pour calculer au plus juste, il faut agréger l’ensemble de ces
coûts. Ensuite, il faudrait raisonner en terme de « coûts évités », c’est-à-dire ce que coûterait la
personne si elle n’avait pas créé son entreprise. Elles seraient au RMI, aurait peut-être des difficultés
d’ordre sociale, … et la prise en charge dans ces structures a permis d’éviter ces coûts.
En ce qui concerne l’intervention du Conseil Général de l’Hérault en faveur des couveuses
d’entreprises et d’activités, ils prennent en compte les coûts de fonctionnement indépendamment du
nombre de personnes.

7. Synthèse générale par Vincent Delpey

Il s’agit de synthétiser les différentes prises de parole de la journée, et d’indiquer ce sur quoi les
groupes de travail doivent continuer à travailler pour arriver, d’ici l’été, à un cahier des charges, et un
recueil de préconisations à porter aux ministres.
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7.1. Les finalités : un ancrage territorial et un multipartenariat

Il faut favoriser l’accès à la création d’activités sans trop se préoccuper des publics. Le dispositif
couveuse est un dispositif d’innovation, notamment au plan de « l’entreprendre autrement », qui
constitue une réponse spécifique et originale à des besoins non satisfaits par ailleurs.
Ce dispositif doit s’ancrer territorialement car il doit être assuré d’une mobiliser les acteurs
économiques, sociaux, institutionnels ; pour l’équilibre économique des couveuses mais aussi pour
les couvés eux-mêmes. Il doit s’ancrer également car les relations à nouer avec les pouvoirs publics
doivent être multipartenariales.

Dans les finalités, l’accompagnement et le test doivent être regroupés, la couveuse accompagne un

porteur de projet vers l’entrepreunariat. Il s’agit d’accompagner un porteur de projet, et d’un
transfert entreprenarial, dans l’idée d’un trajet d’accès à l’entreprise.

7.2. Reconnaissance du dispositif ou plutôt « partenariat élargi »

Le recours au dispositif de la convention a été a priori retenu assez largement pour régir les
relations entre les couveuses et diverses institutions qui sont amenées à autoriser, ou à reconnaître,
ou à légitimer les couveuses. Les grands principes de cette convention seront inscrits au code du
travail, autorisant le recours à des dispositifs existants. Les différentes fonctions de la couveuse

seront conventionnées sur une période déterminée à l’avance, vraisemblablement triennale, sur des
actions territorialisées, en multipartenariat.

Il va falloir approfondir le travail d’élaboration du cahier des charges , déterminer ce qui relève de la
loi et ce qui relève de la convention dans un équilibre qui est encore à rechercher.
Il va falloir déterminer le niveau de conventionnement (DDTEFP ? DRTEFP ? Comité de Pilotage
départemental ? Comité de Pilotage régional ?)

7.3. L’ingénierie sociale

Il faut s’orienter vers la mobilisation des mesures existantes. Apprécier leur portée, constater leurs
limites. Les couvés doivent bénéficier de deux choses : une couverture sociale (apportée par le
contrat de travail) et une rétribution économique dès le début de son activité, y compris pendant la
phase de test.
Le contrat de travail doit rester une mesure à mobiliser. Il faut garder également à l’esprit des
possibilités d’adaptation de certaines mesures (par exemple étendre le dispositif SIFE).
A plus long terme, on pourra peut-être tirer profit également du rapport Boissonat ou du contrat
d’activité.

Il faudra également s’interroger sur la question de la prise de risque équilibrée entre le dirigeant des
structures et les couvés eux-mêmes. Dans la mesure où la couveuse est un trajet d’accès à
l’entreprise, un apprentissage entreprenarial, la prise de risque doit aller croissante pour les couvées
et décroissante pour la couveuse.

7.4. La qualification de l’accompagnement

La polémique qui a eu lieu entre l’entrée autour du projet ou l’entrée par critères automatiques de
publics ne paraît pas cruciale. Il y a un équilibre entre la qualité du projet et le droit à
l’expérimentation. Il est évident qu’il y a un droit au test grandeur nature, c’est une des
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caractéristiques propres des couveuses, mais il doit se faire dans les conditions réelles de l’économie.
Il faut donc un regard initial sur la viabilité du projet, même si un droit à l’échec doit être évidemment
possible et reconnu.

Apprentissage et validation des compétences
Le niveau de chiffre d’affaire ne peut pas être un critère de sortie des couvés. L’idée est de se donner
les moyens d’apprécier la maturité économique, la capacité d’autonomie économique du couvé. Cela
induit une réflexion sur la durée, en fonction de la spécificité de la personne et de ces besoins, de
l’apprentissage entreprenarial. Il faut garder le principe de souplesse pour la durée, même s’il faudra
une durée maximum (probablement 24 mois).
Pour cela, le groupe de travail devra fouiller la question de l’accompagnement, de son contenu. Il a
été question des modalités, mais pas du contenu. Il faudra arriver à définir le contenu de
l’accompagnement pour pouvoir apprécier cette maturité économique. Beaucoup de travaux ont été
réalisés, il faudra s’inspirer de ce qui a été fait pour EDEN, pour les chéquiers conseil.
L’accompagnement ne se fera peut-être pas à 100% au sein de la couveuse, ce qui pourra favoriser
la mobilisation de l’ensemble des ressources et des compétences des territoires.

7.5. Equilibre économique et financier

Le travail de critérisation qui a été fait est intéressant, mais insuffisant.
Il faudrait tout d’abord modéliser les financements existants pour capitaliser les expériences qui
existent en la matière, et voir les cas les plus intéressants en matière d’hybridation du crédit, de façon
à déterminer un modèle pour sensibiliser l’ensemble des structures aux « possibles ».
Dans la mesure où les couveuses sont territorialisées, multipartenariales, les financements à
développer doivent être au cœur de la logique partenariale territoriale.

En ce qui concerne les financements par l’Etat, il faudra tenir compte des financements indirects par
la mobilisation des mesures (SIFE ou NSNE…).
La question du financement de l’accompagnement reste posée, le financement de la pédagogie
spécifique mise en œuvre par la couveuse, (hors frais de structures qui doivent êtres couverts
autrement).

Une idée est peut-être la mutualisation entre les couvés qui génèrent du chiffre d’affaires, et donc des
ressources pour la structure et ceux qui n’en génèrent pas.

Prochain Comité de Pilotage National : 2 juillet 2002
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1. Le Comité de Pilotage National du 19 mars 2002

Ce Comité de Pilotage National a réuni 60 personnes. Les différents comptes-rendus sont
disponibles sur le site http://www.synergiescreateurs.org. Ce Comité de Pilotage National est
une instance de débats et de propositions et non une instance de décision.

1.1. Les présents

Parmi les 60 personnes présentes, il y avait plus d’agents de l’Etat que de responsables de
couveuses. Dominique Giacommetti remarque que ce sont surtout les institutions qui ont
parlé. Certaines personnes déplorent l’absence d’instances administratives, telles que l’ANPE.

Certains participants du groupe « couveuses » ont eu l’impression d’assister à une réunion
interne des services de l’Etat. D’autres pensent que la DGEFP a voulu mettre tous les
partenaires autour de la table pour homogénéiser les niveaux d’information et les
interprétations. Daniel Redler rappelle la diversité d’interprétation qu’ont eu les DDTEFP à
l’égard des différents textes sur les couveuses.
Il apparaît important de « remettre sur la table » la parole des acteurs, et de ne pas
toujours revenir aux mêmes sujets.

1.2. Les messages de l’Etat

1.2.1. Les couveuses : un dispositif multipartenarial

Lors du Comité de Pilotage National, l’Etat, par l’intermédiaire de Vincent Delpey, a
clairement exprimé sa volonté de faire des couveuses un dispositif multipartenarial. Les
collectivités locales doivent être fortement impliquées, notamment par un
multiconventionnement, entre la couveuse, l’Etat, les collectivités, les institutions, …
l’implication des collectivités et de l’Etat se faisant également sur le plan financier.

Vincent Delpey a insisté sur un nécessaire « ancrage territorial des couveuses ». Le groupe
« couveuses » défend également l’idée de territorialité. Il est important de connaître les
risques liés au territoire d’intervention des couveuses.
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1.2.2. Les couveuses ne sont pas un dispositif d’insertion par l’activité économique

Pour Christian Ménard, les Pouvoirs Publics orientent les couveuses vers l’insertion, et
oublient les autres types de couveuses. Il a répertorié, à ce jour, cinq types de couveuses :
• la couveuse d’artistes :cherche statut désespérément ;
• la coopérative : cherche légalité désespérément ;
• le couvé qui fait vivre la couveuse : cherche client désespérément ;
• les incubateurs : cherche argent désespérément ;
• le couvé ne produit qu’accessoirement (le Réseau d’Initiatives Locales pour l’Emploi) :

cherche à vivre désespérément.

Vincent Delpey avait affirmé que les couveuses ne sont pas un dispositif d’insertion par
l’activité économique. S’il y a conventionnement, l’agrément de cette convention ne passera
pas par le CDIAE (Comité Départemental d’Insertion par l’Activité Economique).

L’insertion « lourde » doit passer par des associations partenaires. Gérer des parcours
d’insertion n’est pas le métier de la couveuse.
Paradoxalement, il semble nécessaire de segmenter les activités, donc isoler la structuration
d’une couveuse sur un territoire, pour isoler les risques, rendre lisibles les spécificités de
chacun, et favoriser les relations avec les pouvoirs publics.

1.2.3. Préserver la mixité des publics au sein des couveuses

L’Etat favorisera la diversité des publics accompagnés en couveuse.
Pour François Hallé, les couveuses sont dans une logique de favoriser la création d’entreprise.
Or qui a du mal à créer ? Principalement les publics en difficulté. Pour lui, il est important de
conserver la mixité des publics, mais surtout ne pas oublier les publics en difficulté. Janine
Meurin conçoit que les publics en difficulté aient besoin d’aides spécifiques. Cependant, une
fois que les porteurs de projet deviennent entrepreneurs, ils ont tous les mêmes difficultés.

1.3. Les questions encore en suspens

Par contre, les débats ne sont pas tranchés en ce qui concerne les couvés et leur statut, ainsi
que le financement des couveuses. De même, peu de repérages ont été faits sur le fond sur le
thème de la professionnalisation des permanents des couveuses, sur les prestations réalisées
par les couveuses.
Plusieurs participants regrettent que le thème de la responsabilité des dirigeants de
structures n’ai pas été abordée. D’une manière générale, la question des risques, quels
qu’ils soient, n’a pas été évoquée.

2. Discussion sur le cœur de métier des couveuses

2.1. Structure couveuse ou fonctions « couveuses » ?

Lors du Comité de Pilotage National s’est posée la question suivante : les couveuses sont-
elles des structures ou des fonctions ?
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Une structure d’accompagnement « traditionnelle » par exemple, doit-elle, si elle veut offrir
les services d’une couveuse aux porteurs de projets qui en ont besoin, obligatoirement créer
une structure juridique indépendante, ou peut-elle intégrer certaines « fonctions couveuses »
en plus, pour lesquelles (cf. supra) elles peuvent passer convention ou répondre à un cahier
des charges sur cette fonction spécifique ?

2.1.1. Des fonctions « couveuses » …

Il est aujourd’hui primordial de définir le métier des couveuses, d’isoler ces fonctions
couveuses.
Mais ces fonctions sont d’autant mieux assumées qu’elles le sont par une structure couveuse.

2.1.2. … qui ne peuvent se faire dans de bonnes conditions que dans des structures
spécifiques

Pour la plupart des participants, il apparaît nécessaire d’avoir une structure juridique
indépendante pour assumer les fonctions « couveuse ». Pour certains, il serait même
dangereux de pouvoir assumer ces fonctions dans d’autres types de structures comme les
Chambres de commerces ou les pépinières. Si la phrase « à chacun son métier » est lancée,
elle est atténuée par la volonté d’être le creuset des partenariats locaux

2.1.2.1. Des structures spécifiques pour isoler les risques

Les risques pris par les couveuses aujourd’hui sont encore très importants. Il semble
nécessaire d’isoler ces risques en créant une structure indépendante, même si les liens sont
très forts. Le Geai est intimement lié à la Boutique de Gestion de Paris, mais juridiquement
indépendante pour cantonner les risques liés à la fonction de couveuse à la seule structure
couveuse Le Geai.

2.1.2.2. Des structures spécifiques pour améliorer la lisibilité et la coopération
territoriale

Si la couveuse n’est qu’une fonction au sein d’une structure, il y a de grandes chances pour
que les seuls prescripteurs de la fonction couveuse soient la structure qui héberge la couveuse.
Créer une structure juridique indépendante permet une meilleure collaboration entre
organismes, et une meilleure formalisation des parcours des porteurs de projet.

2.2. L’utilisation des nouvelles circulaires UNEDIC

En utilisant les derniers textes d’application du Plan d’Aide au Retour à l’Emploi (PARE), il
est peut-être possible de réduire les risques liés aux fonctions de couveuses. En effet, le texte
du PARE permet aujourd’hui aux créateurs d’entreprise de cumuler les revenus d’activités et
les revenus sociaux, et de bénéficier du régime de l’assurance-chômage. Le porteur de projet
pourrait alors tester in vivo, et dans le « réel ». Ces textes règleraient les questions liées à
l’hébergement juridique et à l’hébergement économique. Les couveuses doivent donc d’autant
plus se centrer sur le cœur de leur métier, la spécificité de l’accompagnement en couveuses.
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Aujourd’hui, il existe des textes pour toutes les catégories de personnes qui veulent créer une
entreprise. La théorie a changé, le statut même du créateur a changé. Il faut travailler
l’ingénierie sociale, en terme de Trajet d’Accès à la Création d’Entreprise (TACE).

Mais pour la majorité des participants, l’hébergement juridique et économique des
porteurs de projet fait partie intégrante du cœur de métier des couveuses. Claude Sapej
précise que ce qui intéresse les entrepreneurs, c’est ce coté rassurant. La couveuse accueille,
conseille, et héberge pour permettre le test. Il ne faut pas oublier que la plupart des personnes
accueillies sont d’anciens salariés. On ne peut pas du jour au lendemain, changer les
mentalités, il faut du temps. C’est l’encadrement de salariés, l’accompagnement pédagogique
vers l’autonomie, qui va les soulager et les encourager.
Pour Claude Sapej, ces textes ne bouleversent pas tant que cela le parcours de ces porteurs de
projet.

En résumé, la question de la création de structures couveuses ou de fonctions de
couveuses dans des organismes divers est tranchée par le groupe = le groupe se prononce
pour la mise en place, dans l’immédiat, de structures couveuses et non de fonctions
couveuses.

2.3. Début de définition du cœur du métier

Les couveuses exercent des nouvelles fonctions, un nouveau métier qu’il convient de définir

2.3.1. La couveuse permet de tester

Pour François Hallé, les couveuses sont créées pour assurer des fonctions originales de test et
d’apprentissage. Daniel Redler précise que la création d’entreprises n’intervient qu’après la
sortie de la couveuse. Catherine Torterat ajoute que l’une des finalités des couveuses discutée
lors du Comité de Pilotage National est le retour à l’emploi ou la création d’entreprise. C’est
ce test qui permet de voir si la création peut avoir lieu dans de bonnes conditions.

2.3.2. Non pas créer vite, mais créer bien

Aujourd’hui, créer une entreprise, c’est facile. Janine Meurin indique qu’en 48 heures, il est
possible de faire toutes les démarches pour un coût relativement limité. Le discours de l’Etat
qui veut encore faciliter les démarches n’est pas à l’ordre du jour. Le problème n’est pas là.
Pour créer bien, il faut du temps. En particulier pour les personnes en difficulté.

Pascal Freteaud trouve tout à fait louable de prêter attention au statut de la personne, qu’elle
puisse rebondir en cas d’échec, cependant, il considère qu’une grande partie des financeurs
affiche implicitement que l’objectif est réduire le nombre de défaillances des jeunes
entreprises, ce qui est paradoxal avec l’idée de créer une entreprise en 48 heures.

2.3.3. Couveuses et pépinières : deux métiers différents qui peuvent devenir
complémentaires.
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Les pépinières ne s’occupent pas que d’immobilier aujourd’hui. Elles assument également des
fonctions d’accueil, d’orientation du public, de suivi post-création, d’hébergement physique,
de services partagés, …
La différence fondamentale entre les couveuses et les pépinières est que dans les pépinières, il
n’y a pas le côté expérimentation de l’activité.
Dans certains cas, les projets accueillis par les pépinières peuvent être plus « importants » que
ceux accueillis par les couveuses, qui n’ont pas toujours de difficultés d’hébergement
immobilier.
Il peut être très intéressant pour les couveuses et les pépinières de collaborer. C’est d’ailleurs
ce que Nathalie Laget envisage sur Lunel, en articulant une antenne de la couveuse Crea-Lead
au sein de la pépinière, en partenariat avec celle-ci.

2.3.4. Le référentiel métier élaboré en Languedoc-Roussillon

2.3.4.1. 8 couveuses réunies pour définir leur métier. L’objectif : communiquer.

Frédéric Dô indique que les huit couveuses du réseau Ariane en Languedoc-Roussillon (5 en
fonctionnement), malgré leur grande diversité, travaillent ensemble à l’élaboration d’un
référentiel, définissant ce que sont les couveuses a minima en Languedoc-Roussillon.
Claude Sapej précise que l’objectif de cette réflexion est de faciliter la communication des
couveuses localement en direction des pouvoirs publics et des décideurs locaux.
Concrètement, le travail des couveuses va conduire à une réunion avec la DRTEFP.
En effet, à force de parler entre-elles, les couveuses peuvent oublier qu’il est important de
communiquer avec les décideurs locaux, les institutionnels, …
Ce référentiel peut devenir un document opérationnel de communication auprès des pouvoirs
publics, et ensuite servir de base pour qualifier les compétences à développer dans les
couveuses.

2.3.4.2. Le même métier quelle que soit la couveuse

Il y a de nombreuses différences de fonctionnement, de statuts, … Les couveuses de
Languedoc Roussillon apparaissent comme un échantillon relativement représentatif des
montages existants. On peut trouver des associations, des coopératives « indépendantes », des
coopératives de réseaux, … Les dispositifs et les mesures utilisés sont également très
différents (SIFE, contrat de travail, …). Cependant, les différences ne portent pas sur les
valeurs, le cœur de métier des couveuses. Les pratiques semblent les mêmes, quelles que
soient les couveuses. Indépendamment de leur structure juridique, les couveuses se
rapprochent très fortement sur leurs pratiques pédagogiques d’accompagnement des porteurs
de projet.

2.3.4.3. Les modalités du référentiel

Les couveuses réunies se sont efforcées de lister les différentes étapes de l’accueil à la sortie,
puis de définir le contenu, pour se différencier par rapport aux autres structures
d’accompagnement plus traditionnelles.
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2.3.5. Reproduire le local au niveau national : nécessité de définir ce que sont les
couveuses

Le travail sur le référentiel qui a été fait en Languedoc Roussillon peut être reproduit au
niveau national.
Pour Frédéric Dô, et plusieurs participants, il est primordial que le groupe puisse identifier
le métier des couveuses, pour que ce métier spécifique puisse être reconnu.

De plus, dans l’optique d’un conventionnement avec l’Etat, les couveuses devront répondre
de leur activité.

3. Les suites du Comité de Pilotage National pour le
groupe « Couveuses »

3.1. Une expérimentation qui traîne en longueur

L’expérimentation du dispositif « couveuses » dure depuis maintenant deux ans. Pour
certains, elle constitue une avancée et des progrès remarquables ; d’autres au contraire,
estiment qu’il faut passer à une vitesse supérieure permettant d’accélérer le processus visant la
reconnaissance officielle des couveuses.
Les participants proposent de faire le point sur ce dispositif en mutation et de clarifier le
positionnement du groupe « Couveuses » vis-à-vis des propositions émises lors du
Comité de Pilotage National

3.2. Quelle reconnaissance des couveuses par l’Etat ?

Pour François Hallé, il devient urgent d’envoyer un message clair et net aux représentants de
l’Etat. « Le dispositif couveuses a été expérimenté, aujourd’hui, on connaît les difficultés
rencontrées aussi bien par les couveuses que par les couvés. Il se trouve que ce dispositif
demeure à l’heure actuelle au seuil de l’illégalité. Que devons-nous faire ? aujourd’hui, on est
à la limite de fermer les couveuses pour éviter des situations dont la responsabilité pourrait
échoir aux dirigeants des couveuses ».
Certains participants estiment nécessaire d’obtenir une dénomination officielle reconnue
et protégée, afin que n’importe qui ne puisse pas utiliser l’appellation « couveuse ».

Le groupe « Couveuses » souhaite accélérer le processus de reconnaissance des
couveuses en mettant en œuvre une action politique plus forte, qui puisse avoir un
véritable impact positif sur l’implication de l’Etat et des décideurs locaux.

3.2.1.1. Le groupe « Couveuses » : force de proposition

Les participants s’interrogent sur le type de positionnement à adopter face aux décideurs
publics : Doivent-ils rester statiques en attendant les propositions du Collège Coopératif ou au
contraire, proposer leurs revendications directement auprès de la Direction Générale de
l’Emploi et de la Formation Professionnelle ? Dominique Giacometti pense que le groupe
« Couveuses » doit avoir une démarche volontariste et présenter à la DGEFP un cahier des
charges pour le conventionnement des couveuses.
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3.2.1.2. Faire des propositions à l’Etat

Il s’agit de proposer à l’Etat ce que le groupe « Couveuses » veut. Dominique Giacometti
propose que chaque couveuse présente un « scénario idéal », et que l’ensemble de ces scénarii
soit proposé à l’Etat. Il pourra alors, au cas par cas, décider lesquels pourront être
« légalisés ». Dominique Giacometti préfère une démarche de scénarios volontaires, et non
subis.
Daniel Redler ajoute que lors de l’évaluation, les couveuses ont indiqué la manière dont elles
fonctionnaient. Or elle est quelquefois induite en partie par les pouvoirs publics (DDTEFP qui
imposent les emplois-jeunes, …).
Lorsque l’on mettra sur la table les différents schémas, il y aura peut-être des similitudes, et
des rapprochements entre les scénarii. Mais le groupe note l’intérêt d’une diversité des
montages possibles.

3.2.1.3. Faire UNE proposition et non un état des lieux de tous les scénarii existants

Pour François Hallé, si le groupe « Couveuses » présente une dizaine de scénarii différents
aux Pouvoirs Publics, cela risque de poser des problèmes de lisibilité. Selon lui, il faut
simplifier, sans pour autant sacrifier la richesse de la diversité.

3.2.2. Quelques réactions aux principes du conventionnement pour les couveuses

Pour Dominique Giacometti et Jacques Rucine il s’agit de travailler dans le sens d’un
dispositif législatif, visant la mise en place de conventionnements nationaux aménageables
localement.

4. Plan d’action du groupe « Couveuses »

Philippe Amouroux insiste sur l’idée de mettre en place et de mener une véritable action
politique en direction des politiques.

4.1. Une action politique forte pour aboutir à la reconnaissance des
couveuses par l’Etat.

Cette action a pour objectifs d’une part, une réelle reconnaissance du dispositif « couveuses »
aux yeux de l’Etat ; d’autre part, la réalisation et la distribution d’un manifeste spécifique aux
couveuses d’entreprises et d’activités.

4.1.1.1. Par une sensibilisation des décideurs locaux

De ce débat, il en ressort une volonté de sensibiliser les élus politiques.
Tous les participants s’accordent à dire qu’il devient urgent d’organiser un événement
national. Cette action permettra des échanges plus larges et la possibilité de faire
connaître et reconnaître le dispositif couveuse au niveau législatif.

Les participants proposent la rédaction d’un nouveau plan d’action « Couveuses », qui
sera proposé à l’Etat.
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4.1.1.2. Par une négociation avec les Pouvoirs Publics

Il devient fondamental d’entrer rapidement dans une phase de négociation  avec les Pouvoirs
Publics.
Certains participants s’interrogent sur les représentants de l’Etat qui seraient susceptibles de
négocier et émettent des hypothèses quant à l’élargissement d’éventuelles cibles de
négociation.

Même si la Direction Générale de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (DGEFP) a été
à l’origine de la circulaire permettant l’expérimentation du dispositif, les couveuses pensent
qu’il est important aujourd’hui de sensibiliser plus largement les décideurs publics. Il ne faut
pas se limiter à une seule administration, ou à un seul ministère, et communiquer aussi en
direction des décideurs locaux.

4.2. Modalités du manifeste

Pour la plupart des participants, il faut réinterpeller rapidement et massivement l’Etat.
Il est donc souhaitable aujourd’hui d’écrire un manifeste sous les termes « nous
voulons ».

4.2.1. Quel manifeste ?

Le manifeste devrait être un texte plus ramassé, chaque article étant précédé d’un titre
explicite : 1. Qu’est-ce qu’une couveuse ? …

4.2.1.1. Evoluer en partant de l’existant

Les participants proposent de reprendre le texte de loi produit au mois de septembre 2001 et
de le modifier afin de l’envoyer à l’Etat. cf. annexe 4.
Ce texte a déjà été envoyé à la Délégation Générale de l’Emploi et de la Formation
Professionnelle (DGEFP), au Secrétariat d’Etat d’Economie Solidaire (SEES), à la Délégation
Interministérielle de l’Economie Sociale (DIES), lors de la discussion sur une loi cadre sur
l’Economie Sociale et Solidaire. Or cette loi cadre n’a pas abouti.

4.2.1.2. Un premier article sur les fonctions des couveuses

Après discussions, les participants sont d’accord pour dire :
- il faut intégrer la notion de test en grandeur nature dans ce premier article ;
- un parcours en couveuse doit aboutir à quelque chose

- création ou non : l’étude de faisabilité doit permettre d’aiguiller le porteur de projet et
éventuellement de l’aider dans sa décision de créer ou non son entreprise ; elle peut
également le diriger vers un éventuel retour au salariat, ou encore l’aider à faire le
deuil de son projet de création d’entreprises.

- la couveuse doit mettre en œuvre des moyens pour arriver à ce résultat. Mais elle ne
doit pas avoir d’obligation de résultat, pour lutter contre la sélection des projets les
plus réalisables

- l’article 1 doit rester un article de portée générale, et constitue en quelque sorte le
« chapeau » du texte.
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Finalement, l’article 1 pourrait se présenter ainsi :

Les couveuses d’entreprises et d’activités ont pour objet de mettre en œuvre, auprès
de porteurs de projet, sur une période limitée, des fonctions économiques et de
gestion assurant à la fois :
• Dans une perspective de test en grandeur nature la production des biens ou des

services de leur projet ;
• La mise en œuvre d’éléments matériels de viabilité de l'entreprise, de l'activité

économique ou de l'emploi qu'ils désirent créer ;
• L’apprentissage des fonctions d'entrepreneurs ;
• La préservation de leurs acquis sociaux, économiques et financiers
• L’évaluation de leurs capacités et leurs ambitions de devenir entrepreneur.

4.2.1.3. Un deuxième article sur les partenariats et les conventionnements

Les participants se mettent d’accord sur la nécessité d’un conventionnement et non d’un
agrément ou d’un décret. Selon lui, l’Etat se situe au même niveau que les collectivités
territoriales signataires ; il est donc important que le Cahier des Charges soit relativement
souple, afin que chaque territoire puisse se l’approprier. comme Vincent Delpey l’a indiqué,
le conventionnement doit être multi partenariales et multi signataires.

Finalement, l’article 2 a surtout pour but de légaliser le dispositif couveuses, afin que
n’importe qui ne puisse pas s’instituer « couveuses d’entreprises et d’activités »,
n’importe quand et n’importe où sur le territoire français.

4.2.1.4. Un troisième article sur le financement du dispositif

Il est nécessaire de réécrire l’article relatif au financement, davantage sous la forme d’un
manifeste. Il ne faut cependant pas retomber dans la rédaction d’un texte de loi.
Les participants approuvent entièrement l’idée d’écrire un texte à travers la formulation
« Nous voulons… ».

4.2.1.5. Un article sur l’engagement des couveuses vis-à-vis des couvés

Pour Dominique Giacometti, l’article 4 doit signifier un engagement des couveuses vis-à-vis
des couvés hébergés. Cela suppose notamment une prise en compte des notions de
contractualisation et de préservation des acquis des entrepreneurs. Autrement dit, les
couveuses doivent faire en sorte que les couvés ne sortent pas de la structure dans un état pire
qu’ils n’y sont entrés.
Giacommetti émet l’hypothèse d’un éventuel engagement des couveuses allant dans le sens de
restituer aux couvés, l’argent généré par leur propre activité.
Il ajoute que si les dispositifs mis en œuvre à l’heure actuelle permettent aux porteurs de
projet de tester leur activité dans un espace sécurisé, il faut s’engager à ce que ces dispositifs
soient réellement sécurisés.

Janine Meurin s’élève contre cette notion de « cadre sécurisant ». Selon elle, la couveuse
d’entreprises doit effectivement être une structure sécurisante pour le couvé mais il ne faut
pas non plus tomber dans une sorte d’assistanat qui freinerait alors les porteurs de projets.
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4.2.1.6. L’éthique des couveuses renvoie à la notion d’utilité sociale

Claudine Fourmestraux propose d’introduire en préambule, la notion d’utilité sociale qui fait
partie intégrante du dispositif « couveuses d’entreprises ». A ceci, Virginie Savelli ajoute que
la couveuse n’a pas uniquement une utilité économique et de gestion ; elle propose que soit
intégré l’accompagnement social et humain dans sa définition.
D’autres participants ajoutent que les notions de valeurs, de déontologie et de développement
durable devraient également apparaître dans le préambule de ce manifeste.

4.3. L’organisation d’un événement national des couveuses : un événement
technique au service du politique.

Nabil M’Rad souligne l’impact qu’aurait un évènement pour la reconnaissance des couveuses.
Il ajoute qu’il faut réfléchir sur la façon d’aborder cette question, à savoir, s’employer à traiter
le côté technique des couveuses ou au contraire, axer notre démarche en termes d’enjeux
politiques.
Pour lui, aujourd’hui, le groupe « Couveuses » doit privilégier l’aspect politique. Mais, la
difficulté réside dans la mise en œuvre d’une synergie entre le technique et le politique ?

Dans les faits, la reconnaissance d’une identité relative aux couveuses d’entreprises
s’apparente davantage à des revendications de type législatives que techniques.
D’autre part, quand on organise un événement public, la dimension technique suit
automatiquement si on traite le politique en amont.

4.4. Quel statut pour les couvés ?

Frédéric Dô rappelle que quelle que soit la structure juridique de la couveuse – associative ou
coopérative – la question relative au statut des couvés persiste.
Selon lui, il n’est pas utile de définir un profil du couvé optimal.

Pour Pascal Fréteaud, le statut du couvé renvoie à deux éléments :
• D’une part, au référentiel métier,
• D’autre part, aux conditions d’exercice de ce métier.

A l’heure actuelle, demander un statut au législateur semble difficile. Il semble, par ailleurs,
que la Direction Générale de l’Emploi et de la Formation Professionnelle s’oppose à
l’instauration d’un nouveau statut.

Pour l’avoir testé dans sa propre couveuse, François Hallé propose de travailler autour de la
notion de contrat de travail. Il rappelle qu’il existe deux types de contrat : le contrat de
travail et le contrat commercial.
Selon lui, il est important de se baser sur quelque chose qui existe déjà. Par contre, il faudrait
dissocier le temps travaillé et le revenu de la personne. Mais ce nouveau contrat ne serait
utilisable que par les couveuses d’entreprises.
Selon Jacques Rucine, aucun gouvernement n’osera mettre le doigt sur le droit du travail ou
sur le contrat de travail.
Pour André Guarrigues, il n’est pas nécessaire de créer un nouveau contrat de travail, ou un
nouveau statut pour le couvé.
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Claude Sapej soulève la question du contrat de travail à durée déterminé et remet en question
l’idée d’un contrat unique. Selon lui, il ne faut pas se limiter à un seul contrat ; le SIFE peut
également être très utile dans certaines couveuses.

Après discussions, le groupe se prononce pour un contrat de travail spécifique aux
couveuses, à durée déterminée, préalable éventuellement au salariat coopératif ou à la
sortie vers une création, qui permette de :
- dissocier les revenus du temps de travail ;
- d’assurer des revenus aux couvés, avec l’aide de l’Etat ;
- de maintenir une protection sociale.

5. Présentation et réactions des couveuses belges

5.1. Les couveuses belges suivent le même chemin que les couveuses
françaises

La Belgique expérimente également un dispositif « couveuses ». Elles sont au nombre de
trois : Job’In, Sace et couveuse de Huy Waremme. Les trois couveuses sont sous forme d’asbl
(association sans but lucratif). Elles sont assujetties à la TVA uniquement pour les activités
des couvés. Il était prévu que chaque couveuse expérimente son fonctionnement sur 2 ans,
puis un décret aurait fixé les règles légales. Mais la Ministre veut harmoniser leurs façons de
fonctionner plus tôt que prévu.
Les représentants des couveuses belges sont donc très intéressés pas les discussions
d’aujourd’hui, car ils vont devoir se poser les mêmes questions dans environ 6 mois.
Les conventions avec les ANPE locales sont précaires, négociées par chaque couveuse, le but
étant de définir la meilleure solution, puis de passer une convention globale

5.2. Des différences d’interprétation et de fonctionnement

5.2.1. Les couveuses belges : un dispositif d’insertion

La Ministre belge considère les couveuses comme des dispositifs d’insertion. (Job’In et SACE
accueillent exclusivement des demandeurs d’emploi ou des bénéficiaires des minima sociaux,
la couveuse de Huy Waremme accueille tous les porteurs des projet).

Les représentants présents constatent des différences de mentalité avec la France. En effet, il
est hors de question pour les couveuses belges d’utiliser le contrat de travail par exemple.
De même, ils ne comprennent pas le choix d’une convention entre l’Etat et les couveuses.
Pourquoi pas un décret ou un agrément ?
En Belgique, on discute directement avec le Ministre, et pas avec des représentants de
l’Etat décentralisé. Leur organisation politique semble complètement différente.

5.3. Les points communs

Comme en France, le fil conducteur des couveuses reste le « testing ». Il existe des chèques
création, des structures d’accompagnement, mais le testing n’existait pas.
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Par contre, les couveuses belges présentent se posent les mêmes questions  sur les problèmes
liés aux droits sociaux, le problème du salarié d’une entreprise qui veut créer son entreprise.
Comment fait-il pour aménager son temps de travail ?

En France, le financeur du développement économique, ce sont les Régions.

6. Synthèse

Les responsables doivent-ils fermer les couveuses alors que l’absence de reconnaissance et de
stabilisation depuis très longtemps maintient la couveuse au seuil de l’illégalité ?
Le groupe a défini sa position par rapport au Comité de Pilotage National du 19 mars 2002. Il
a décidé de se centrer sur la définition du métier des couveuses. Il semble nécessaire
aujourd’hui de rédiger un manifeste, et d’organiser une convention des couveuses.
Le groupe veut aujourd’hui organiser une pression sur l’Etat pour obtenir un nouveau texte
qui sorte les couveuses de l’illégalité, et en particulier autour d’un contrat de travail spécifique
aux couveuses qui dissocient temps et revenus du travail, qui assure revenus et protection
sociale aux couvés, avec l’aide de l’Etat, dans le cadre de conventions locales issues d’une
convention type élaborée centralement.

Annexe 1 : tour de table de présentation des
participants

Virginie Savelli Etymôn,
Toulouse

La couveuse existe depuis 1 an et demi. Elle peut accueillir 12
développeurs d’activités sous contrat NSEJ, et aujourd’hui
accompagne 7 développeurs d’activités. La spécificité d’Etymôn
est que le développeur d’activité crée son entité juridique. Il n’y
a pas la fonction de portage. C’est le développeur d’activité qui
est responsable.

Baytir Thiaw Afile 77,
Meaux

La couveuse existe depuis 1999. Elle utilise le statut de SIFE. 20
porteurs de projets sont accompagnés actuellement. Afile 77
lance une politique de recrutement pour recruter une dizaine de
« couvés » dans les prochains mois. Afile aujourd’hui souhaite
adapter le statut du couvé, et mettre en place le statut de salarié.

Nabil M’RAD Energies
alternativ
es,
Marseille

La coopérative d’activité existe depuis 3 ans, 49 personnes sont
passées par la couveuse, 28 entrepreneurs salariés, 15 en
accompagnement. A Sète, 11 entrepreneurs salariés, et 10
accompagnés.

Dominique Giacometti UES
Coopérer
pour
Entrepren
dre

Le réseau comprend 17 couveuses coopératives d’activité dont 2
en Belgique, 600 projets ont été accompagnés. A Cap Service,
les couvés représentent 28 équivalents temps plein, 74 fiches de
payes ont été éditées fin mars.

Brigitte Fourmestraux Graines
d’Affaires
,
Dunkerqu
e

La coopérative d’activité existe depuis fin 1999. Aujourd’hui,
elle accueille en moyenne une trentaine de projets à la fois sur la
structure. Mais cela pourrait être plus, il n’y a pas de limites
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Brigitte De la Houssaye France
Active

FA fédère 33 fonds territoriaux

Audrey Lemoine Union des
Foyers de
Jeunes
Travailleu
rs (UFJT)

Le programme Interstices a commencé fin juin 1999. Les
couveuses sont aujourd’hui à différents stades de
développement. Elles reposent toutes sur l’utilisation du
dispositif NSEJ.

Dominique Doré Ecovillag
e

Porteuse d’un projet de couveuses en Lozère, Gars, Ardèche.
Depuis 1 an, elle a des problèmes avec la DDTEFP. Le projet
Val de Bièvre avec Diogène est arrêté.

Catherine Torterat Le Geai La couveuse appartient au réseau des boutiques de gestion. Elle
existe depuis 2 ans, et utilise à la fois des SIFE, le dispositif
NSEJ, le PARE. Pour l’utilisation du PARE : les porteurs de
projet bénéficient de l’accompagnement de la couveuse en
signant un contrat pédagogique d’accompagnement, mais
conservent leur statut de demandeur d’emploi, et leurs revenus
antérieurs. Ils sont maintenus sur la liste des demandeurs
d’emploi. les revenus générés par leur activité reviennent à la
couveuse. si le solde est excédentaire au moment de leur sortie,
il leur est restitué.

Jacques Rucine Le Geai Les publics viennent également du département 93.
Claude Sapej Arfacs

Ipeca
La couveuse accueille exclusivement des activités culturelles et
artistiques, et salarie les porteurs de projet. Elle utilise
également des statuts particuliers d’artistes auteurs. Entre . 18 et
20 personnes sont accompagnées en permanence. Aujourd’hui,
la couveuse se pose des questions sur la sortie des « couvés ».
Par exemple, est-ce à la couveuse de remplir le dossier
ACCRE ?

Daniel Redler Art et
Société

Ce réseau souhaite développer un partenariat thématique. Ils
contribuent à la mise en place de couveuses à Angoulême,
Strasbourg, Marseille, Avignon, et sont en liaison avec Nancy,
Montpellier, …

Pascal Freteaud Réseau
des
boutiques
de gestion

Le réseau des boutiques de gestion représente 250 points
d’accueil permanents, et beaucoup sont sensibilisés et/ou
impliqués dans le dispositif « couveuses », qui est très
complémentaire à l’action des boutiques de gestion. Le Réseau
fonctionne en autofinancement, sur des prestations de services.

Lucien Daponte Services
économiq
ues de la
Mairie de
Sevran

Au sein de la mairie de Sevran, il porte un projet de couveuse
intercommunal. L’étude de faisabilité pourrait être faite par un
syndicat intercommunal, qui doit donner son accord très
prochainement, y compris pour la financer (environ 30 500
euros soit 200 000 francs).

Eric Froidcoeur, Roxane
Schlegel, Jean
Bonnivent

Couveuse
s
wallones :
Job’In,
Liège ;
SACE ;
Huy
Waremm

Jo’IN fonctionne depuis décembre 2000, 102 porteurs de projets
ont été accompagnés, 36 ont créé leur entreprise. Les trois
couveuses utilisent le statut de stagiaires de la formation
professionnelle. La durée moyenne du testing est de 9 mois,
pendant lesquels les porteurs de projet bénéficient d’un soutien
logistique, administratif, comptable, …
Les couveuses belges sont en partie financées par l’Europe et la
Ministre de l’emploi et de la formation. Ces trois couveuses sont
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e des projets pilotes pour aller vers un décret (dans l’optique du
ministre). au niveau législatif, en région wallonne, il n’existe
rien aujourd’hui. Le but de l’expérimentation des couveuses est
de sortir un décret.
La situation est la même qu’en France, ils partent de textes
existants, d’accords locaux avec les ANPE ou les ASSEDICS.
Les couveuses belges sont sous statut d’asbl.

Claude Gobet IFCC Porteur d’un projet de création d’une couveuse. Un premier
noyau dur est constitué, avec notamment Janine Meurin. La
couveuse s’orienterait vers un public très en difficulté, sur l’est
du Val d’Oise. elle s’appuierait sur des structures de quartier
déjà existantes, et les politiques de la ville. Il s’agit d’associer
une réponse politique aux réels besoins, en liaison avec un fonds
territorial France Active, et une plate-forme d’initiative locale.
Le projet pourrait s’insérer dans le projet de création de maison
des initiatives. Le partenariat local se dessine, avec le CEEVO
par exemple. D’autre part, le Conseil Général du Val d’Oise fait
un appel à projet de projet accompagnateurs de publics en
difficulté vers la création d’entreprise.

Christian Ménard Provence
Création
d’Emploi

Plusieurs couveuses, orientées surtout vers des emplois
nouveaux, et pour la couveuse d’Aix la partie « insertion ».

Frédéric Dô Ariac 34 La couveuse existe depuis 1 an. 17 salariés entrepreneurs ont été
accompagnés. La couveuse utilise le contrat de travail. Il insiste
sur l’aspect pédagogique des revenus d’activités, même s’ils
peuvent être précaires. Aujourd’hui, les textes et les dynamiques
font qu’il ne faut plus choisir entre chômeur et créateur. Les
porteurs de projet ont le choix. La couveuse peut mixer les
droits, les dispositifs, existants, … la jurisprudence permet de
faire avancer les  choses.

Janine Meurin Bénévole,
créatrice
d’entrepri
ses, libre
d’activité
s
professio
nnelles,
club des
créateurs
d’entrepri
ses
Yvelines
Val
d’Oise,
Invest’Y
(réseau de
business
angels), et
présidente

Janine suit le groupe « Couveuses » car la création d’entreprise
est un sujet qui la passionne. Elle a conscience que la formation
est mal utilisée. Ce qui l’intéresse, c’est le parcours de
formation, « il ne faut pas créer vite mais bien ». La couveuse
est un parcours intéressant, une formation dans l’action.
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d’une
société de
capital-
risque

Eric Vaudin CECM,
La
Rochelle

La couveuse est très liée au PLIE. Elle a été créée en août 2000,
et l’activité a réellement démarré en mai 2001. 14 SIFE, 4
sorties, 3 créations. Ils sont en phase de négociation de
nouveaux SIFE avec la DDTEFP. La couveuse envisage de
pouvoir élargir les publics accueillis, notamment par l’utilisation
du PARE, mais il y a quelques difficultés sur la Rochelle (liées
au fait qu’il y a 3 agences ANPE délocalisées), ou par le contrat
de travail.

André Garrigue Agiciels En Lozère, couveuse en sommeil.
Philippe Amouroux Fondation

Charles
Mayer

Heureux d’accueillir le groupe « couveuses ».

François Hallé Case
départ

Couveuse créée en 1998, accueillant 20 à 25 personnes par an,
SIFE, et CDD, l’un étant souvent la suite de l’autre.
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1. Une enquête pour identifier les
financements qui ont été mobilisés par les
couveuses.

L’enjeu principal de cette enquête est de présenter une synthèse de négociations abouties
par les couveuses pour trouver des ressources.

2. Méthodologie adoptée : Réalisation d’un
questionnaire de type « questions
fermées »

Une enquête téléphonique, basée sur un questionnaire sous forme de questions fermées et
des réponses de type oui/non a été réalisée auprès de 16 couveuses d’entreprises et
d’activités sur l’ensemble du territoire français. Les remarques éventuelles complémentaires
ont été notées.

3. 16 couveuses interrogées

Couveuse interrogée Entretien réalisé auprès de :
Adije Agnès Jannin
Arfacs-Ipeca Claude sapej
Athanor Denis Roger
Case départ François Hallé
CECM Eric Vaudin
Créons Xavier Chantepy
Elycoop Henri Cachau
Etymôn Boris Wahl
La Capitelle Anne Oliva
Maison de l’Initiative Marie-Christine Pons
Regate Dominique Barbès
Sapie trait d’union Florence Tholly
Système 3 E Dominique Dalle
Vercors Activités Martine Faure
3 BIS Gaston Moulin
3 ES Karine Guibert
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Total

X= oui
FINANCEMENTS PUBLICS X X X X X X X X X X X X X X X X 16 100

%
Europe X X X X X X X X X X 10 63%

EQUAL X 1 6%
FSE X X X X X X X X X X 10 63%

Appel à Projets X 1 6%
0 0%

Etat X X X X X X X X X X X X X X X X 16 100
%

Ministère du travail / Emplois
jeunes

X X X X X 5 31%

DRTEFP X X 2 13%
DDTEFP dont X X X X X X X X X X X X X X 14 88%

SIFE X X X X X X X X 8 50%
Convention Promotion de l'Emploi X X X X X X X X X X 10 63%

Plan Départemental d’Insertion
(Préfecture)

X X X X X 5 31%

Politique de la Ville dont X X X X X X X 7 44%
FRE X X X X 4 25%

Mission Ville X X 2 13%
ANPE 0 0%
Secrétariat à l'économie solidaire
ou DIES

X X X X X 5 31%
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DDASS 0 0%
DRAC 0 0%
Autres services déconcentrés X X 2 13%

Collectivités locales X X X X X X X X X X X X X X X X 16 100
%

Conseil Régional X X X X X X X X X 9 56%
Conseil Général dont X X X X X X X X X X X X 12 75%

Développement économique X X X X 4 25%
RMI X X X X X X X X X X 10 63%

Structures intercommunales 0 0%
Villes X X X X X 5 31%
PLIE X X X X X X X 7 44%

FINANCEMENTS PRIVES X X X X X X X X X X X X X X X 15 94%
Prestations de formation X X 2 13%
Caisse des Dépôts et
Consignations

X X X X X X X X X X X 11 69%

Fondations X X X X X X X X X X 10 63%
Entreprises X 1 6%
Apports associatifs X X 2 13%

AUTRES FINANCEMENTS X X X X X X X X X X X X X 13 81%
Contribution des couvés X X X X X X X X X X X X X 13 81%
Autres 0 0%
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5. Synthèse
1- Les couveuses ne sont jamais mono financées.

2- 100 % des couveuses interrogées reçoivent des financements publics. Dans tous les
cas, nous notons une participation croisée de l’Etat avec une collectivité territoriale de
niveau départemental ou régional.

3- D’une manière générale, l’Etat intervient rarement sur un seul de ses propres dispositifs.

Pour les 16 couveuses :
SIFE CPE Emplois

Jeunes
Politique
de la Ville

Pol Ville +
SIFE

DRTEFP PDI SIFE +
emploi
jeunes

8 10 5 7 5 2 5 2

4- Nous pouvons relever une intervention sur deux registres non exclusifs des Conseils
Généraux : actions relatives au RMI (10 couveuses sur 16), actions de développement
économique (4 sur 16), les deux interventions simultanées (2 sur 16)

5- Le Conseil Régional intervient dans 9 couveuses sur 16, en général sur l’axe de la
formation professionnelle.

6- Les couveuses reçoivent un financement du Conseil Général (12/16) et/ou du Conseil
Régional (9/16). Aujourd’hui les interventions ne sont simultanées que dans 5 cas.

7- D’autre part, exception faite pour 2 structures sur 16, les couveuses reçoivent en général
un financement soit du Conseil Général, soit du Conseil Régional, dont le principal
axe est la formation (2 sur 16), mais rarement des deux interventions simultanées.

8- Certains financements ne semblent pas pérennes. Exemples : Conventions Promotion
de l’emploi (10) ; Caisse des dépôts et Consignations (12 couveuses sur 16) ; Secrétariat
d’Etat à l’Economie Solidaire, DRTEFP,…

9- Les villes participent directement (5 couveuses sur 16), ou indirectement à travers des
PLIE (7 couveuses sur 16). Parfois double intervention (2 sur 16)

10- La diffusion par Eficea des textes liés à la Politique de la Ville et en particulier du Fonds
de revitalisation économique (FRE) a contribué les couveuses à s’implanter sur certains
sites.

11- Dans l’immédiat, l’ANPE n’intervient pas dans le financement des couveuses, mais
cette situation pourrait évoluer

12- Les fondations (9 différentes) ont souvent été sollicitées (10 couveuses sur 16) :
Fondation 2ème Chance, Fondation Carrefour, Fondation de France, Fondation Chèques
Déjeuner, Fondation Schneider, Fondation Agir pour l’Emploi, Caisse d’Epargne, Cerise
( ?), Fondation MACIF ….Citons l’intervention d’une seule entreprise, l’Edf dont on
connaît l’attrait pour le développement local

13- La participation des couvés au fonctionnement économique de la couveuse est
quasi-systématique
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Poursuite :

q Extension de l’enquête à toutes les couveuses
q Approfondir Fonctionnement et Investissement
q Analyse des conventions
q Rendre plus lisibles les possibilités de Contrats de Plan Etat – Régions (CPER) ?
q Délais et diffusion ; liens avec autres travaux ?
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Manifeste des couveuses
Un accompagnement original des porteurs de projet de création d’entreprises et d’activités a révélé
son utilité sociale : ce sont les couveuses.
Nous avons travaillé dans le groupe « Couveuses » Synergies Créateurs d’Eficea, à promouvoir cette
innovation majeure qui renouvelle la pédagogie de la création d’entreprises et d’activités.

Les couveuses s’adressent aux porteurs de projet de création d’entreprises et
d’activités.

Les couveuses mettent à disposition des porteurs de projet d’entreprise un cadre juridique leur
permettant un hébergement de leur activité économique.
Les couveuses organisent un test en grandeur réelle de leur activité naissante.
Ce test donne aux entrepreneurs en herbe les moyens d’apprécier la pertinence et la viabilité
économique de leur projet avec leurs partenaires d’accompagnement et de financement.
Ce test fournit également aux porteurs de projet l’opportunité d’évaluer leurs capacités à réaliser ce
projet et de décider de créer ou non leur activité.

Les professionnels des couveuses s’engagent.

Ils veulent rendre actifs les futurs créateurs dans l’apprentissage de leur difficile métier d’entrepreneur.
Ils souhaitent favoriser des conditions optimales de réalisation du projet tant sur le plan des revenus
que sur celui de la protection sociale.
Les professionnels des couveuses proposent de veiller à la préservation du patrimoine et des acquis
sociaux en cas d’insuccès de la démarche de test.
Ils s’attachent à rompre avec la solitude ordinaire du porteur de projet en brassant, dans ce lieu
privilégié, les partenariats et les contacts.

Les couveuses deviennent un outil indispensable du développement local,
fournissant de nouvelles richesses, participant à la création d’emplois stables

et contribuant à l’insertion sociale et professionnelle.

Maintenant, des décisions majeures sont à prendre.

Près de 50 couveuses fonctionnent aujourd’hui dans des conditions qui restent expérimentales.
Nous recensons, en mai 2002, près de 100 promoteurs de couveuses qui attendent la
reconnaissance et la stabilisation de ce dispositif pour démarrer leur projet.
Aussi, après le plan d’action de 1999 et le long travail de maturation qui a conduit à des premiers
textes de cadrage avec l’Etat, nous demandons des décisions de la part des politiques publiques.

Nous souhaitons un cadre contractuel adapté à la dynamique des couveuses,
dissociant temps et revenus du travail, assurant revenus et protection sociale aux

couvés. Nous souhaitons, avec l’aide de l’Etat et à travers une logique
multipartenariale, établir rapidement des conventions locales issues d’une convention

type.

Couveuses signataires au 5 août 2002 :
3bis, Grenoble (38) ; A Actif, Teille (44) ; A Prova, Ajaccio (2A) ; Adije, Marseille (13) ; Afile 77,
Melun (77) ; Agiciels, Saint-Bauzile (48) ; Altitude, Toulouse (31) ; Ariac, Villeneuvette (34) ;
Asfodel, Mirabel (07) ; Boutique de gestion Espace, Lille, Roubaix, Valenciennes, Arras, Lens,
Béthune, Oignies (59) ; Caféine, Limoges (87) ; Cap Service, Lyon (69) ; Case Départ, Annecy (74) ;
Copea ; Couveuse d'Entreprise de Charente-Maritime CECM, La Rochelle (17) ; Crea-Lead,
Montpellier (34) ; Créons, Lyon (69) ; Crescendo, Tarbes  (65) ; Déclics, Saint-Denis (93) ;
Dyna'Job, Bourgoin-Jallieu (38) ; Ecloserie, La Roche-sur-Yon (85) ; Elan Créateur, Rennes (35) ;
Elycoop, Bron (69) ; Energence, Briey (54) ; Energies Alternatives Marseille et Sète (13 et 34) ;
Geai (Le), Paris (75) ; Gers Initiative, L’Isle-Jourdain (32) ; Graines d'Affaires, Grande-Synthe (59) ;
Ipeca, Montpellier (34) ; Kaleïdo-SCOP, Montélimar (26) ; Maison de l'initiative, Toulouse (31) ;
Oxalis, Bellecombre-en-Auges (73) ; Perspectives, Perpignan (66) ; Pollen-SCOP, Saint-Germain
(07) ; Provence Création d'Emploi, Marseille et Aix (13) ; Regate, Castres (81) ; SMTS, Grenoble
(38) ; Solstice, Aouste-Sur-Sye (26) ; UES Coopérer pour Entreprendre ; VecteurActivités, Villars-
de-Lans (38).
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Couveuses en projet signataires au 5 août 2002:
Astarté , Angoulême (16) ; Couveuse du Roseau, Beauvais (60) ; La Battucada, Metz (57) ; Maison des
artisans créateurs, Favières (54) ; Ogaca, Strasbourg (67) ; Retravailler, Cholet (49) ; Tremplin GIPACE,  (94).

Autres signataires :
Facem repères, Paris (75) ; IFAD, Lodève (34) ; Initiatives pour l'emploi, Romans-Sur-Isère (26) ; Renfort
cadre, Chambéry (73).
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Introduction

Ce présent document de travail, établi en juin 2002, est une synthèse des productions en cours
pour spécifier le métier des couveuses en regard de l’activité réelle d’accompagnement
technique ou pédagogique réalisé par les couveuses et spécifique aux couveuses.

Ce document comprend quatre axes de réflexion d’acteurs pour fonder un référentiel général
des couveuses.

Le premier axe concerne le positionnement des couveuses dans le champ de la création
d’entreprises et d’activités. Nous l’appelons Référentiel de positionnement général dans le
champ de la création d’entreprises et d’activités.
Le deuxième axe concerne l’aspect de communication générale des couveuses établi par les
acteurs de couveuses du département de l’Hérault, et par extension de la région Languedoc
Roussillon. Nous l’avons appelé Référentiel de communication.
Le troisième axe concerne le cœur de métier des couveuses. Nous l’avons nommé Référentiel
cœur de métier.
Le quatrième axe est davantage tourné vers la gestion et l’organisation de la couveuse. Nous
l’avons nommé Référentiel organisationnel.

Ce référentiel ne serait pas complet sans le document de référence du groupe « Couveuses »
nommé Manifeste des couveuses.
Le tout, y compris le manifeste, forme dans l’immédiat le référentiel des couveuses.
Chaque partie doit être complétée et validée dans les mois à venir. Un axe nouveau à prévoir
serait celui d’un référentiel de formation des permanents de couveuses.

Dans le document qui suit, chacune des quatre parties est précédée des conditions
d’élaboration du document.

Merci à
- Le groupe couveuse pour le Manifeste
- Les couveuses interviewées pour le Référentiel positionnement général : Xavier

Chantepy de Créons, Frédéric Dô d’Ariac 34, Emmanuel Dubié de Crescendo, Martine
Faure de Vecteur Activités, Claudine Fourmestraux de Graines d'affaires, François
Hallé de Case Départ, Nathalie Laget de Crea-Lead, Dorine Laville de Déclics, Philippe
Le Breton de Gers Initiative, Frédéric Olive de l’Adije, Marie-Christine Pons de la
Maison des Initiatives,Denis Roger d’Athanor et Le Tremplin, Brigitte Roques de
Perspectives, Claude Sapej d’Ipeca, Florence Tholly de Sapie Trait d'Union, Catherine
Torterat du Geai, Eric Vaudin de la Couveuse d’Entreprises de Charente-Maritime,
Boris Wahl d’Etymôn.

- Les couveuses de Languedoc Roussillon pour le Référentiel de communication
- Catherine Torterat du Geai (Paris) pour le Référentiel cœur de métier
- Henri Cachau d’Elycoop (Bron) pour le Référentiel organisationnel
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Première partie 

 Référentiel de positionnement général

L’hypothèse de départ était de voir dans quelles conditions les couveuses se situent (ou non)

dans le champ de la création d’entreprise ou d’activité.

Pour ce faire, sur la base du référentiel métier d’Eficea (Groupe Ingénierie de

l’accompagnement) 16 couveuses ont été interrogées sur la mise en œuvre ou non des

objectifs/actions déclinés dans le référentiel. Cela a été fait « en aveugle », c’est-à-dire en

retirant les têtes de chapitre des items (pré accueil, accueil, accompagnement technique,

accompagnement financier, suivi).

Des observations complémentaires ont été recueillies sur les différents items. L’entretien était

complété par la question ouverte suivante : quelles sont les objectifs/actions poursuivis par les

couveuses non décris dans le référentiel présenté. L’ensemble des réponses, fermées et

ouvertes, constitue un matériaux riche et peu retravaillé.

La conclusion générale est que les couveuses se situent globalement dans le champ du métier

de la création d’entreprises et d’activités.

Certaines intégrant des fonctions d’accueil ou de formation, ou d’intégration « mordent » aux

marges du cœur de métier qui concerne l’accompagnement technique et financier de l’activité

développé dans le réel par le couvé.

Ci-après

- Tableau de synthèse

- Remarques complémentaires à la question ouverte.
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Détecter l’idée et la motivation des porteurs de
projet

X X X X X X / X X X X X X X X 13 81%

En cas de motivation mais d’absence d’idée,
détecter les qualités (dont le profil éventuel de
créateur ou de repreneur), les intérêts et les
besoins des porteurs de projet potentiels

X ? X X X X X 6 38%

Vérifier que l’idée de projet soit fixée dans l’esprit
des porteurs de projet et  mouvante

X X X X X X X X X X X X 12 75%

Identifier l’état d’avancement de l’idée de projet
et les aspects déjà approfondis par les porteurs de
projet (commercial, juridique, financier, …)

X X X X X X X X X X X X X X X 15 94%

Connaître les porteurs de projet, leur
environnement familial et social

X X X X X X X X X X X X X X X 15 94%

Connaître la situation et le passé professionnel des
porteurs de projet

X X X X X X X X X X X X X X X X 16 100%

En cas de projet collectif, faire réfléchir chaque
porteur de projet sur l’intérêt de s’associer, ses
motivations dans ce sens, son entente avec
son(ses) associé(s)

X X X X X X X X X X X X X 13 81%

Évoquer avec les porteurs de projet les étapes
qu’ils auront à franchir

X X X X X X X X X X X X X X X X 16 100%

Permettre aux personnes de se présenter eux-
mêmes et de présenter leur projet

X X X X X X X X X X X X X X X X 16 100%
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Amener les personnes à une première formalisation par

écrit du projet d’entreprise et des informations déjà

réunies par les porteurs de projet : techniques,

commerciales ; financières, juridiques…

X X X X X X X X X X X X X 13 81%

Identifier l’état d’avancement des porteurs de projet par

rapport à leur projet et leur état de connaissance par

rapport à leur futur métier de chef d’entreprise

X X X X X X X X X X X X X X X X 16 100%

Fournir aux porteurs de projet une information détaillée

sur la méthode de création d’entreprise

X X X X X X X X X X X 11 69%

Fournir aux porteurs de projet une information détaillée

sur les interlocuteurs qu’ils devront rencontrer

X X X X X X X X X X X X X X X X 16 100%

Fournir aux porteurs de projet une information détaillée

sur les exigences du futur métier de chef d’entreprise

X X X X X X X X X X X X X X 14 88%

En cas de projet collectif, faire prendre conscience aux

porteurs de projet des modes de contractualisation

nécessaires

X X X X X X X X X X X X X 13 81%

Établir un diagnostic de cohérence personne(s)/projet X X X X X X X X X X X X X X X 15 94%

Déterminer avec eux et en fonction de leur projet leurs

propres atouts et freins, et leurs besoins de formation

X X X X X X X X X X X X X X X 15 94%



Synthèse des travaux sur le référentiel métier des couveuses – Eficea – juin 2002 9

A
d

ij
e

Ip
ec

a

A
ri

ac
 3

4

C
as

e 
D

ép
ar

t

C
re

a-
L

ea
d

C
ré

on
s

D
éc

li
cs

E
ty

m
ôn

L
e 

G
ea

i

M
ai

so
n

 d
es

 I
n

it
ia

ti
ve

s

S
ap

ie
 T

ra
it

 d
'U

n
io

n

G
er

s 
In

it
ia

ti
ve

C
E

C
M

P
er

sp
ec

ti
ve

G
ra

in
e 

d
'a

ff
ai

re
s

C
re

sc
en

d
o

A
th

an
or

T
ot

al

Établir un diagnostic de l’état d’avancement du projet X X X X X X X X X X X X X X X X 16 100%

Aider les porteurs de projet à la formalisation écrite du projet

et construction du dossier prévisionnel

X X X X X X X X X X X X et X 12 75%

Établir un diagnostic permanent de l’état d’avancement du

projet et de la capacité des porteurs à le maîtriser

X X X X X X X X X X X X X X X X 16 100%

Réaliser une approche du marché X X X X X X X X X X X 11 69%

Réaliser l’évaluation économique du projet X X X X X X X X X X X 11 69%

Appuyer au chiffrage du projet par les porteurs de projet X X X X X X X X X X X X X X 14 88%

Étudier, avec les porteurs de projet, les possibilités de

financement dont ils auront besoin

X X X X X X X X X X X X X X X X 16 100%

Aider au choix du statut juridique de l’entreprise, et du statut

fiscal et social du ou des dirigeants

X X X X X X X X X X X X X X 14 88%

Aider les porteurs de projet à développer des capacités à

prendre conscience de leurs projections et de celles de leur

environnement par rapport à leur projet

X X X X X X X X X X X ? X X X X X 16 100%

Vérifier l’état de cohérence des éléments financiers du projet

et leur adéquation avec le projet économique

X X X X X X X X X X X X X X X X 16 100%

Identifier le degré d’appropriation des porteurs de projet de

l’ensemble des éléments de leur projet, notamment les

éléments financiers

X X X X X X X X X X X X X X X X 16 100%



Synthèse des travaux sur le référentiel métier des couveuses – Eficea – juin 2002 10

A
d

ij
e

Ip
ec

a

A
ri

ac
 3

4

C
as

e 
D

ép
ar

t

C
re

a-
L

ea
d

C
ré

on
s

D
éc

li
cs

E
ty

m
ôn

L
e 

G
ea

i

M
ai

so
n

 d
es

 I
n

it
ia

ti
ve

s

S
ap

ie
 T

ra
it

 d
'U

n
io

n

G
er

s 
In

it
ia

ti
ve

C
E

C
M

P
er

sp
ec

ti
ve

G
ra

in
e 

d
'a

ff
ai

re
s

C
re

sc
en

d
o

A
th

an
or

T
ot

al

Donner aux porteurs de projet une
connaissance de l’attente bancaire vis-à-vis
des créateurs (simulations ; exercice de
défense du dossier ; présentation)

X X X X X X X X 8 50%

Évoquer avec les porteurs de projet les
services bancaires dont ils peuvent avoir
besoin au cours de la vie de leur entreprise

X X X X X X X X X X X X X X 14 88%

Caler avec les porteurs de projet l’ensemble
des financements qu’ils peuvent négocier en
les couplant à un financement bancaire

X X X X X X X X X X 10 63%

Rechercher l’équilibre entre financements
bancaires et autres sources de financement

X X X X X X X X 8 50%

Faire une analyse économique et financière du
projet, ses points forts et ses points faibles

X X X X X X X X X X X X X X X X 16 100
%

Développer des relations avec le réseau
bancaire local et les autres organismes du
dispositif de financement

X et X X X X X X X X X X X X et X 12 75%

Les mobiliser pour qu’ils financent les
créateurs

X X X X X X X X 8 50%
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Appuyer la capitalisation des acquis du couvé ? X X X X X X X X X 9 56%
Appuyer l'organisation administrative de
l'entreprise naissante dans la couveuse

X X X X X X X X X X X X 11 69%

Appuyer la maîtrise de la gestion financière
par le couvé

X X X X X X X X X X 10 63%

Appuyer la négociation et à la prise de
décision

X X X X ? X X X X X X 10 63%

Définition et validation de la stratégie
(commerciale, de produit, de communication)

X X X X X X X X X X X X X 13 81%

Élaboration de plans à moyen terme X X X X X X X X X X X X 12 75%
Mise en place d'une gestion prévisionnelle … X X X X X X X X X X X 11 69%
Appuyer la maîtrise des paramètres de
l'environnement de l’activité du couvé

X X X X X X X X X 9 56%

Appuyer l'établissement et l’utilisation d'un
système de contrôle

X ? X X X X X 5 31%

Appuyer la maîtrise des nouvelles
technologies

X X X X X X X X X X X 10 63%

Appuyer l’innovation et la recherche de
qualité

X X X X X X X X X 8 50%
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Réponses des couveuses à la question ouverte :

Aider les porteurs de projet à maîtriser l’irrationnel Frédéric Dô

Aider les porteurs de projet à passer du virtuel au réel Frédéric Dô

Effectuer des points d’étapes avec la structure
d’accompagnement « référente » ou autre « expert »pendant
le parcours.

Eric Vaudin

Former les porteurs de projet en grandeur réel en fonction des
besoins détectés au cours de leur pratique

Frédéric Dô

Former par l’apprentissage dans le réel en utilisant les
éléments générés par l’activité.

François Hallé

Orienter les porteurs de projet vers d’autres organismes pour
le suivi post création.

Denis Roger

Permettre au porteur de projet de tester pratiquement
l’approche théorique formalisée en structure
d’accompagnement traditionnelle.

Eric Vaudin

Permettre aux porteurs de projet de « vivre » les contraintes
liées à la création

Frédéric Dô

Permettre aux porteurs de projet de créer, de vendre,
d’acheter, de produire, de faire de la publicité… en somme
de démarrer l’activité réellement par l’intermédiaire de la
couveuse

François Hallé
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e

Permettre de tester en « grandeur nature » Marie-Christine Pons

Aider le porteur de projet à analyser la concurrence Catherine Torterat

Elaborer des outils de communication spécifiques Philippe Le Breton

Inciter le porteur de projet à développer un fichier client Catherine TorteratS
u
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Valider que l’entreprise doit rester en veille (par rapport à la
concurrence, au marché, …)

Catherine Torterat

Amener les porteurs de projet à pouvoir vivre de leur activité. Dorine Laville

Favoriser l’efficacité et le rendement de l’activité Claudine Fourmestraux

S
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Réaliser une gestion rigoureuse de l’activité pour et avec le
couvé

Frédéric Dô

Aider à trouver les moyens financiers en valorisant le passage
en couveuse et en aidant à formaliser des dossiers (quel que
soit le type de financement (bancaire ou alternatif)

Frédéric Dô

S
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Appuyer le porteur de projet dans l’acquisition d’outils
comptables et de gestion

Catherine Torterat
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Informer le porteur de projet sur les assurances Catherine Torterat
S

u
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Sécuriser le porteur de projet Frédéric Dô

Effectuer certaines activités pour les porteurs de projet non
autonomes.

Eric Vaudin
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Mettre en place des contrats d’objectifs réalisés avec les
porteurs de projets, et suivre leur accomplissement.

Dorine Laville

Favoriser et appuyer à la mutualisation des compétences et
des expériences de chacun des couvés.

Philippe Le Breton,

Eric Vaudin

Favoriser des échanges d’idées et de pratiques entre couvés
grâce à des réunions collectives entre couvés. Il s’agit
finalement de favoriser tout ce qui peut rompre l’isolement
du porteur de projet.

Brigitte Roques

Constituer un réseau de compétences Nathalie Laget

Détecter les besoins de formation des porteurs de projet Frédéric Dô, Catherine
Torterat

Faire faire les porteurs de projet et non faire. Philippe Le Breton

Fournir au porteur de projet un accompagnement
personnalisé, une écoute et un suivi social

Denis Roger

Fournir des formations en comptabilité, gestion, etc, lors de
cours collectifs, puis appuyer une application individuelle
lors d’entretiens

Eric Vaudin

Protéger le porteur de projet Claudine Fourmestraux

Responsabiliser les porteurs de projet aussi bien vis-à-vis de
leur propre activité que de la couveuse qui les accueille

Martine Faure

S
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Viser à l’autonomisation des porteurs de projets. François Hallé,
Frédéric Dô, Dorine
Laville
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Deuxième partie

Référentiel de communication

Les acteurs des couveuses de l’Hérault et plus largement de Languedoc-Roussillon sont en

cours d’élaboration d’un modèle de référentiel permettant de clarifier, à l’attention des

porteurs de projet et/ou des institutionnels, les buts poursuivis et les moyens mis en œuvre

dans les couveuses.

Des définitions de chaque phase sont précisées, en particulier la définition d’une phase

intitulée développement de l’activité.

Le tout est consolidé dans un annuaire régional des couveuses
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Introduction

Depuis plus de 10 ans des dispositifs ont été conçus afin d’apporter des solutions nouvelles
aux problèmes rencontrés par les créateurs d’entreprise. Les dispositifs de type « couveuses »
sont sans conteste à situer parmi les plus innovants , permettant aux porteurs de projet de
tester en grandeur réelle leur activité tout en étant accompagnés et tout en bénéficiant du statut
de salarié ou de stagiaire de la formation.

En Languedoc-Roussillon, 8 couveuses sont opérationnelles et ont décidé, dans le cadre d’une
démarche tout à fait exemplaire, unique à l’échelle nationale, de mettre en place une
recherche & développement mutualisée sur leur métier et les conditions de pérennisation.
Associations et coopératives, utilisant des contrats de travail et des contrats de la formation
professionnelle, entendent ainsi montrer que leurs valeurs, leurs objectifs et la lecture de leurs
résultats sont communs.

Les couveuses, unies dans cette démarche, représentent aujourd’hui dans notre Région un
outil désormais incontournable et complémentaire en matière de réponse aux questions posées
par la création d’entreprise.

Déterminés à faire connaître nos résultats et reconnaître notre métier, nous échangeons sur
nos pratiques, et communiquons avec notre environnement technique et institutionnel dans  le
cadre d’un réseau organisé et consolidé.

Dans cet esprit, nous vous présentons le fruit de ce premier travail de collaboration.
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La démarche couveuse

Prescripteur ou en
direct

LE PORTEUR STATUT COUVEUSE
Non intéressé,
Non concerné INFORMATION Information par

rapport au concept
Vérification

Impossibilité

Emploi salarié
externe

MATURATION

VALIDATION
ECONOMIQUE ET
PERSONNELLE

Il réunit les
conditions
d'exploitation
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Diagnostic du projet :
- Evaluation du savoir
faire
-- Construction des
objectifs
- Motivation
- Instauration d’une
zone de confiance

Accompagnement
fait parfois en amont
par le réseau d'aide à
la création
d'entreprise.

DEVELOPPEMENT
DE L'ACTIVITE

* Devis
* Réalisation
* Facturation
Développement
de l'activité et
des
compétences
entrepreneurial
es
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 * Hébergement
juridique
* Assistance
administrative et
gestionnaire
* Formation action
* Mise en réseau des
créateurs

SORTIES

Abandon du projet
Réorientation

Salariat Création
accompagnée par la couveuse ou
par le réseau d’aide à la création
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Information

Objectifs :
• Informations sur le concept de la couveuse : ses avantages, ses contraintes et ses

procédures
• Echanges entre le porteur de projet et l’équipe de la couveuse
• Vérification de l’adéquation entre l’activité de la personne et le fonctionnement de la

couveuse.

Méthodes :
Entretiens collectifs et/ou individuels réguliers ou à la demande dans les locaux de la
couveuse ou à l’extérieur (prescripteurs ou chez les futurs créateurs).

Outils :
Suivant les cas :
• dossier de candidature
• Fiche de liaison pour les prescripteurs…

Personnes :
Venant en direct ou orientées par le réseau d’accompagnement à la création (exclusivement
dans un cas), les services instructeurs, l’ANPE…

Publics :
Demandeurs d’emploi, personnes présentes dans le dispositif RMI, salariés en contrats
précaires.

Accueil
Ecoute
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Maturation – Validation économique et personnelle

Le porteur de projet :

• Effectue des démarches commerciales par :

Ø L’ élaboration d’outils de communication

Ø La prospection du marché

Ø Le calcul de ses coûts
et des démarches administratives pour réunir les conditions réglementaires à l’exercice de son
activité.

Le Statut :

Plusieurs types de statuts :
• Pour Capitelle : la personne entre dans le dispositif SIFE collectif en tant que stagiaire de

la formation professionnelle pour une durée de 875H
• Pour ARIAC et Les Sablières : l’accompagnement est fait en amont par le réseau, la

couveuse vérifie l’adéquation entre le projet et le dispositif couveuse.
• Pour Perspectives, Energies Alternatives, Trait d’Union, Créa-Lead  et IPECA : une

convention fixe les engagements réciproques de la couveuse et du créateur d’activités pour
une durée  de 3 mois renouvelable éventuellement une fois.

La couveuse :
• Evalue les savoir-faire techniques, la motivation, le type d’engagement basé sur la

confiance réciproque en vue de devenir entrepreneur-salarié.
• Construit les objectifs économiques à atteindre
Dans certains cas, c’est le réseau de l’accompagnement à la création qui effectue tout ou
partie de cette étape.
Pour Capitelle,  la commission d’admission valide l’accès au SIFE.

Méthodes :
Par des entretiens individuels, la couveuse vérifie la démarche commerciale, les coûts
pratiqués, aide à définir les étapes d’avancement du projet et suit les démarches entreprises.
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Développement de l’activité

Le porteur :

Pendant la phase de test :
• Etablit ses premiers devis ou démarre son activité sous la responsabilité juridique de la

couveuse ;

Pendant la phase de développement    :
• Poursuit ses démarches commerciales et développe sa production, en analysant

régulièrement ses résultats et ses capacités entrepreunariales.

Le statut :
• Pour Capitelle : Stagiaire de la formation professionnelle.
• Pour les autres : salarié en CDD ou en CDI. Le salaire, à temps partiel, s’accroît au fur et à

mesure du développement de l’activité.
Comme tout salarié à temps partiel, pendant cette phase, l’entrepreneur salarié peut cumuler
son salaire et ses minima sociaux.
Celui-ci peut toujours arrêter son activité et, en ce cas, avoir reconstitué des droits ou trouvé
un emploi par ailleurs.

La couveuse :
• Apporte un accompagnement et des services dans les domaines juridiques, fiscaux,

administratifs et humains.
La mutualisation de moyens administratifs dont bénéficient les créateurs réduit de manière
significative les coûts indirects et de ce fait permet une meilleure rentabilité de chaque
activité. Le créateur participe à la mutualisation des frais de gestion de la couveuse.
Généralement, il reverse un pourcentage de sa marge (max. 10% suivant les couveuses).
Chaque secteur de production est autonome (activité, chiffre d’affaires).

Méthode : Formation-action

Ø Assistance administrative et gestionnaire, sous forme d’entretiens individualisés, par :
n L'établissement de devis et de factures au nom de la couveuse
n La réalisations des déclarations fiscales et sociales
n L'analyse mensuelle de l’activité :
v rendu d’un compte de résultat et d’un suivi de trésorerie mensuels
v suivi du carnet de commandes
v redéfinition éventuelle des stratégies
v fixation d’objectifs

Ø Echanges entre les entrepreneurs salariés et la couveuse avec la présence éventuelle
d’intervenants extérieurs par l'organisation de réunions mensuelles et d’ateliers
thématiques.

Sécurisation
Accompagnement humain

Respect des rythmes
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Sorties

• En cas d’arrêt du projet, la couveuse réoriente le porteur de projet vers le dispositif
adéquat

• Le porteur de projet peut également  (re) trouver un emploi salarié en dehors de la
couveuse.

• Lorsque le porteur a développé son activité et ses compétences entrepreunariales :

Le porteur :
• Crée son entreprise individuelle ou collective.

La couveuse :
• Conseille et oriente
Certaines couveuses l’orientent vers le réseau d’accompagnement à la création d’entreprises,
d’autres l’accompagnent dans les démarches de création.

Valorisation des
expériences
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Les couveuses en Languedoc Roussillon

Ces structures permettent aux créateurs d'activités de tester
préalablement leur projet tout en bénéficiant d'un appui au

développement de leur activité

Activités
accueillies

Territoire
d'intervention

Pour en savoir plus

HHHEEERRRAAAUUULLLTTT

AAARRRIIIAAACCC
Rue Colbert
34800 Villeneuvette
04 67 96 56 64
ariac34@yahoo.fr
contact :
Frédéric DO

Tous secteurs
d'activités, sauf
celui lié au gros
œuvre
bâtiment

Gangeois, Lodévois-
Larzac, Clermontais,
St Ponais, Minervois,
Pézenas,
Centre Hérault

- Rendez-vous individualisés
après appel téléphonique

CCCRRREEEAAA---LLLEEEAAADDD
26 rue Enclos Fermaud
34000 Montpellier
04 67 06 96 72
crea-lead@wanadoo.fr
contact :
Nathalie Laget

Prestations de
service,
artisanat,
commerce,
hors les
professions
réglementés

Montpellier et
communes alentours
Communauté de
communes de Lunel

- Réunions collectives
d'information tous les 15
jours
- Montpellier
- Lunel

EEENNNEEERRRGGGIIIEEESSS

AAALLLTTTEEERRRNNNAAATTTIIIVVVEEESSS
35 rue Lazare Carnot
34200 Sète
04 67 78 00 19
energies.alternatives.sete@wan
adoo.fr

contact :
Marie-Ange Favre

Tous secteurs
d'activités, sauf
celui lié au gros
œuvre
bâtiment

Bassin de Thau, de
l'Agathois et du
Piscenois, Béziers

- Réunions collectives
d'information
- Sète tous les jeudi de 9h
à 13 h
- Béziers tous les Mardi
- Frontignan tous les
15 jours sur rendez-vous au
Pôle Emploi

IIIPPPEEECCCAAA
24 bd du Jeu de Paume
34000 Montpellier
04 67 58 54 15
arfacs.Mtp@wanadoo.fr
contact :
Claude Sapej

Activités du
secteur culturel
et artistique

Agglomération de
Montpellier
Lunel, Agde, Ganges

- Réunion collective
d'information tous les mois

- Entretiens individuels sur
rendez-vous
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RRRLLLIII
LLLEEESSS   SSSAAABBBLLLIIIEEERRREEESSS

CCCOOOUUUVVVEEEUUUSSSEEE
RLI, 4 rue Paradis
34350 Vendres
04 67 32 56 36
rli.les.sablieres@wanadoo.
fr
contact :
Catherine Perez

Tout type
d'activités, sauf
bâtiment et
professions
réglementées

Cazouls les Beziers,
Lespignan,
Maraussan, Montady,
Nissan les Enserune,
Sauvian, Valras
Plage, Vendres,

- Rendez-vous individualisés
après appel téléphonique

AAAUUUDDDEEE

TTTRRRAAAIIITTT   DDD ’’’   UUUNNNIIIOOONNN
29 rue de Carcassonne
11300 LIMOUX
04 68 74 73 30
ftholly@sapie.net
http://coop-
activité.sapie.net
contact :
Florence Tholly

Tout type
d'activités, sauf
bâtiment et
professions
réglementées

Ouest Audois :
zones rurales et
villes de : Limoux,
Carcassonne et
Castelnaudary

- Réunion collective
d'information
-  Limoux 1er et 3eme
mardi
- Carcassonne : tous les
jeudi au Lieu Ressources
- Castelnaudary : tous les
2 mois dans les locaux de
l’ARPPSA

PPPYYYRRREEENNNEEEEEESSS   OOORRRIIIEEENNNTTTAAALLLEEESSS

PPPEEERRRSSSPPPEEECCCTTTIIIVVVEEESSS
7 avenue du général de
Gaulle
66000 PER¨PIGNAN
04 68 34 45 98
04 68 35 51 04
perspectives-
br@wanadoo.fr
perspectives-
pw@wanadoo.fr

contact :
Brigitte Roques

Tout type
d'activités, sauf
bâtiment et
professions
réglementées

Pyrénées Orientales

- Réunion collective
d'information tous les 15
jours
- Perpignan
- Céret
- Prades
- St Paul de Fenouillet

- Entretiens individuels sur
rendez-vous

GGGAAARRRDDD

LLLAAA   CCCAAAPPPIIITTTEEELLLLLLEEE
Maison des Initiatives
285 rue Roberval
30900 NIMES
04 66 27 21 65
capitellecouv@wanadoo.fr
contact :
Anne Oliva

Tout type
d'activités, sauf
bâtiment et
professions
réglementées

Nîmes , Gard
- Rendez-vous individualisés

après appel téléphonique
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Les partenaires des couveuses

Chaque couveuse tisse un réseau de partenaires sur son territoire qui implique :

• Les services de l’Etat,
• Les services publics de l’emploi,
• Les collectivités territoriales,
• Les acteurs des programmes locaux et départementaux d’insertion,
• Les chambres consulaires,
• Le réseau d’aide à la création,
• Des entreprises et des fondations

•  …
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Troisième partie

Référentiel cœur de métier

Etabli sous la conduite de Catherine Torterat du Geai, ce référentiel cœur de métier a pour

objet de se centrer sur les objectifs / actions que mène le permanent de la couveuse avec le

porteur de projet autour du suivi du développement de l’activité.

Le « réel », c’est-à-dire tous les éléments rapportés par le couvé du fait du développement de

son activité forme le matériaux de base de la relation pédagogique de suivi et d’amélioration

du projet.

Ce suivi se retrouve selon six axes (juridique, organisationnel, social et personnel, financier,

économique et commercial) et constitue la base d’analyse des progrès enregistrés pour :

- une évaluation économique du projet (test),

- une analyse des évolutions des capacités entrepreneuriales du couvé.

C’est le cœur de métier de la couveuse. Ainsi le référentiel ne comporte aucune indication sur

les conditions d’entrée et de sortie de la couveuse.

Le présent document comporte :

- Un schéma général en forme de marguerite. Au cœur de cette marguerite, se trouve le

suivi global du projet dans le réel.

- Chaque pétale de la marguerite décrit l’un des six axes de suivi du couvé.

- Une méthodologie générale de suivi explicitant des actions à mener qui permettent de

distinguer le suivi individuel, le suivi collectif et la formation.
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Suivi économique

Le chargé de mission de la
couveuse développe des
objectifs / actions pour
permettre au couvé
d’appréhender les
concepts économiques liés au
développement de son activité

Suivi juridique

Le chargé de mission de la
couveuse développe des

objectifs / actions pour permettre
au couvé de prendre des

décisions sur les questions
juridiques liées au

développement de l’activité

Suivi
   organisationnel

Le chargé de
mission de la

couveuse
développe des

objectifs / actions
pour permettre au
couvé d’organiser

son activité

Suivi social et personnel

Dans le cadre du suivi
spécifique  des

objectifs / actions sont
développés pour suivre :`

- l’évolution du statut social,
patrimonial, matrimonial du

couvé
- l’évolution de ses savoir être

généraux

Suivi financier

Le chargé de mission de la
couveuse développe des
objectifs / actions pour suivre les
équilibres financiers de l’activité
du couvé

Suivi commercial

Le chargé de mission de
la couveuse développe
des objectifs / actions
pour atteindre les
objectifs commerciaux
fixés dans le plan
d’action spécifique

Cohérence globale

Suivi global du projet.
Interaction avec tous les

éléments rapportés par le couvé
dans le réel lors du

développement de son activité.
Mettre en perspectives un plan
d’action général, limité dans le
temps, révisable, aboutissant à

des décisions d’étapes.
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Cohérence globale

Suivi global du projet. Interaction avec tous les éléments rapportés par le couvé dans le
réel lors du développement de son activité. Mettre en perspectives un plan d’action
général, limité dans le temps, révisable, aboutissant à des décisions d’étapes.

Aider le porteur de projet à situer l’activité dans le développement local.

Appuyer le porteur de projet dans l’acquisition du  processus d’autonomisation (Tenir le stylo,
tenir la main qui tient le stylo, lâcher la main).

Travailler à responsabiliser le porteur de projet.

Aider le porteur de projet à se fixer des objectifs généraux (plan d’action avec des rendez-
vous).

Aider le porteur de projet à se fixer des objectifs spécifiques, quantitatifs et qualitatifs dans le
temps (sociaux, économiques, commerciaux, marketing, financier et organisationnels).

A chaque rendez-vous d’étape, amener le porteur de projet à s’auto-évaluer et à réviser les
objectifs généraux et spécifiques qu’il s’est fixé.

Soutenir le porteur de projet face à la montée en charge de l’activité.

Soutenir le porteur de projet au moment de la sortie de couveuses. L’aider à accepter diverses
orientations (création ou réorientation).

Visiter le site du créateur.

Aider le porteur de projet à acquérir un jugement contradictoire, autrement amener le porteur
de projet à être capable de souligner aussi bien les points forts que les points faibles de son
projet).

Déterminer avec le porteur de projet les capacités entrepreneuriales dont il doit faire preuve.
(autonomie en tant que chef d’entreprise). Cette condition sous-tend la logique de VAP :
validation des acquis professionnels.

Aider le porteur de projet à évaluer l’adéquation homme / projet personnel.

Amener le porteur de projet à capitaliser les acquis sur ses capacités entrepreneuriales (VAP,
autonomie possible).
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Suivi juridique

Le chargé de mission de la couveuse développe des objectifs / actions pour permettre au
couvé de prendre des décisions sur les questions juridiques liées au développement de
l’activité

Amener le porteur de projet à réfléchir sur la protection de l’idée.

Aider le porteur de projet à envisager la forme future de l’entreprise.

Finaliser avec le porteur de projet la formation de contrats en cours(commerciaux
(clients/fournisseurs ou partenaires, sociaux, bailleurs, …).

Vérifier avec le porteur de projet la conformité du projet sur les professions réglementées.

Déterminer avec le porteur de projet la validité de l’assurance contractée

Amener le porteur de projet à réfléchir sur la façon de régler les litiges
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Suivi organisationnel

Le chargé de mission de la couveuse développe des objectifs / actions pour permettre au
couvé d’organiser son activité

• planning,
• organiser des tournées,
• réserver des heures à la gestion et administration,
• organiser les saisonnalités,
• calibrer la durée de production

Déterminer avec le porteur de projet l’organisation de sa journée, de sa semaine, de son mois
de travail

Appuyer le porteur de projet dans la détermination des pour le transport des personnes ou des
biens.

Amener le porteur de projet à se pencher sur la question des assurances

Aider le porteur de projet dans la méthode de contractualisation d’une police d’assurance sur
l’activité.
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Suivi social et personnel

Dans le cadre du suivi spécifique  des objectifs / actions sont développés pour suivre :`

- l’évolution du statut social, patrimonial, matrimonial du couvé
- l’évolution de ses savoir être généraux

Statut de la personne

Veiller à l’évolution du statut social, matrimonial, autre de la personne
Veiller à l’évolution des droits acquis ou préservés

Evaluer le statut du dirigeant

Savoir être

Apprendre au porteur de projet à :
- négocier,
- prendre des décisions,
- argumenter,
- trier
- décider
- anticiper

Mutualiser des compétences, réseau de compétences et de partenaires

Prévenir les litiges (clients, fournisseurs, partenaires, bailleurs, …)

Savoir poser les problèmes (par exemple, conflits avec bailleurs, …)
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Suivi financier

Le chargé de mission de la couveuse développe des objectifs / actions pour suivre les
équilibres financiers de l’activité du couvé

Pour suivre les équilibres financiers, il faut :

Soutenir le porteur de projet dans le suivi des facturations et des encaissements.

Aider le porteur de projet à déterminer les équilibres financiers de l’activité (point mort, …).

Appuyer le porteur de projet dans la comparaison entre le chiffre d’affaires réalisé et les
prévisions.

Appuyer le porteur de projet dans le suivi de la facturation.

Soutenir le porteur de projet dans le montage d’un prévisionnel de trésorerie.

Soutenir le porteur de projet dans le montage d’un prévisionnel budgétaire.

Calibrer les investissements (réversibles ou non).

Appuyer le porteur de projet dans le calibrage des stocks

Aider le porteur de projet dans la détermination d’un plan de financement sur trois ans.

Etablir et rétablir le plan de financement.

Déterminer les prêts « tampon » pour le développement de l’activité ; exemple des prêts de
l’ADIE.
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Suivi commercial

Le chargé de mission de la couveuse développe des objectifs / actions pour atteindre les
objectifs commerciaux fixés dans le plan d’action spécifique.

Aider à la mise en place et au suivi des fichiers commerciaux (prospects, clients,
fournisseurs).

Aider le porteur de projet à développer l’image de l’activité, notamment à travers la mise en
place d’outils de communication spécifiques (logo, cartes de visite, argumentaires
commerciaux, faire de la publicité …).

Amener le porteur de projet à acquérir une démarche de suivi du positionnement du produit
ou de la prestation (couple produit/client).

Appuyer le porteur de projet à définir les cibles de clients.

Aider le porteur de projet à se doter d’outils de veille sur la concurrence.

Déterminer avec le porteur de projet une méthode d’organisation de la prospection.

Aider le porteur de projet à acheter, prospecter, produire (voir organisation), vendre.

Soutenir le porteur de projet dans sa démarche commerciale, le conseiller sur les méthodes de
vente de ses produits.

Amener le porteur de projet à établir des tableaux de bord.
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Suivi économique

Le chargé de mission de la couveuse développe des objectifs / actions pour permettre
au couvé d’appréhender les concepts économiques liés au développement de son
activité

Aider le porteur de projet dans la détermination de méthodes pour calculer le prix de revient
(service prestation ou production).

Appuyer le porteur de projet dans la gestion du chiffre d’affaires.

Aider le porteur de projet à établir des tableaux de bord (chiffre d’affaires, …).



Synthèse des travaux sur le référentiel métier des couveuses – Eficea – juin 2002 34

La méthodologie de suivi global

Suivi individuel

- rendez-vous planifiés échelonnés dans le temps avec un référent
- rendez-vous ponctuels sur site ou avec des partenaires du couvé (clients,

fournisseurs, …)
- intervention de spécialistes dans la couveuse ou sur site
- formations individualisées à la carte

Suivi collectif

- réunions pour échanger entre couvés,
- mutualiser les compétences,
- aborder des thèmes communs,
- formation collective au métier de chef d’entreprise, sous forme de modules

Formation

- apprendre les spécificités du métier de chef d’entreprise,
- savoir-être : prise de rendez-vous téléphoniques, conduite d’entretien , complément s

techniques  sur le projet,
- savoir-faire : gestion, comptabilité
- Utilisation d’outils existants ou spécifiques
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Quatrième partie

Référentiel organisationnel

A partir d’un document de bilan et de synthèse élaboré par Henri Cachau d’Elycoop, ce

référentiel organisationnel a pour fonction de clarifier des éléments clés de gestion générale

d’une couveuse.

Sur une dizaine de thèmes sont notés des points clés d’observation, et sont définis des outils

ou tableaux de bords, ou actions à mener face à ces points clés d’observation.

NB : l’organisation fonctionnelle de la couveuse ne peut-être confondue avec sa gestion.
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ACTIONS POINTS À OBSERVER OUTILS

Communication
- Se doter d’une plaquette
- Se doter d’un logo
- Se doter d’une charte graphique
- Tenir à jour un schéma de communication en

direction des prescripteurs
- Tenir à jour un tableau annuel de la prescription

Communication en direction des porteurs
de projet

- Expliquer les possibilités d’accueil
- Expliquer le type de candidats accueillis
- Expliquer le type de projets accueillis

Communication en direction des
prescripteurs

- Expliquer les possibilités d’accueil
- Expliquer le type de candidats accueillis
- Expliquer le type de projets accueillis
- Veiller à une information sur l’équilibre des

publics accueillis (Insertion, ou non, …)

Communication générale
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ACTIONS POINTS À OBSERVER OUTILS

Sélection des candidats
Accueil téléphonique

- Veiller à ce que l’information soit rapide, que
l’on puisse mesurer les possibilités
d’intégration, analyse du caractère d’urgence,
proposer ou non un rendez-vous individuel
(rapide) ou la participation (prochaine) à une
information collective.

- Evacuer les activités non admises
- Recenser les candidats envoyés par des

prescripteurs ; faire un retour rapide aux
prescripteurs qui le souhaitent (ANPE, PLIE,
Mission Insertion.. ?)

- Guide d’accueil en couveuses
- Tenir un registre des appels téléphoniques
- Liste des activités non admises
- Planning des informations collectives
- Disposer des agendas pour les rdv individuels
- Fiches navettes pour le retour aux prescripteurs
- Tenir un échéancier des rentrés possibles

Information collective
- Etablir un rythme, une régularité pour la tenue

des informations collectives ; veiller à informer
les prescripteurs

- Donner une information structurée faisant le
tour des différents aspects de la création
d’entreprises ou d’activités au sein de la
couveuse

- Amener les candidats à se positionner pour
demander un rendez-vous individuel
immédiat ; proposer aussi l’alternative d’un
délai de réflexion

- Intensifier ou non les relances auprès de
porteurs jugés intéressants qui ne se seraient
pas manifestés après un délai raisonnable.

- Disposer des agendas pour les rendez-vous
individuels

- Guide d’accueil en couveuses
- Tenir un échéancier des rentrés possibles
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ACTIONS POINTS À OBSERVER OUTILS

Etude personnalisée du projet
Maîtriser la durée ( 1 heure =>1H30 ?)
- Analyser le parcours personnel du candidat

(expériences, formations, motivations,
objectifs, environnement personnel)

- Ebaucher l'analyse du projet (produits,
clientèle, organisation de la production,
besoins financiers…)

- Ce premier entretien, indispensable à la
connaissance du candidat et de l'avancée de
son projet, doit avant tout servir à mesurer ce
qui reste à faire, à définir des échéances, à
organiser les étapes suivantes incluant le plan
des formations collectives

- Faire prendre conscience des charges
incontournables et du chiffre d'affaires
nécessaire pour atteindre un objectif de
rémunération

- Récolter les informations nécessaires pour
effectuer une analyse des possibilités
d'intégration de l'activité (aspects
réglementaires, assurance).

- Repréciser les règles de fonctionnement au
regard de l'activité envisagée, et de s'assurer
que le candidat a bien compris les principes
et l'esprit de la structure

Document préparatoire fourni au porteur avant son
RV. Ce document est une grille de réflexion
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ACTIONS POINTS À OBSERVER OUTILS

Recherches et synthèse
§ Vérifier les conditions d'accueil du candidat
§ Vérifier l’adéquation avec réglementation et

assurances.
§ Rédiger une synthèse du projet destinée :
- en interne à mutualiser la connaissance du

dossier ;
- vis à vis du porteur : à valider la

compréhension de son projet ;
- pour le comité technique : à disposer des

informations nécessaires au traitement du
dossier.

- Faire des recherches spécifiques par rapport à
l’activité envisagée

- Se constituer une base de données des activités
accueillies

- Transmettre le dossier

- Document de synthèse
- Base de données des activités intégrées ou

intégrables
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ACTIONS POINTS À OBSERVER OUTILS

Préparer et suivre le dossier
d’assurances

- Assurer systématiquement les activités pour la
Responsabilité Civile Professionnelle.

- Travailler la relation avec un courtier ou un
professionnel qui propose des contrats de base
couvrant l'essentiel des projets reçus.

- Chaque nouvelle activité doit faire l'objet d'une
interrogation particulière, ce qui nécessite A)
la rédaction d'une présentation du projet, B)sa
transmission ainsi que celle du curriculum du
candidat,

- Intégrer le temps de réponse de l’assureur dans
l’échéancier d’intégration

- Fiche assurance : l’activité, le CV
- Tableau de bord des activités assurées
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ACTIONS POINTS À OBSERVER OUTILS

Formaliser l’intégration A l’occasion de divers entretiens fournir un
document contractuel de parcours :
- Etablir un plan de formation
- Définir des objectifs à atteindre
- Préciser les informations à rechercher et à

transmettre
- Expliquer le droit à utiliser le n° SIRET à

partir d'étapes mieux définies
- Définir les différentes étapes statutaires au sein

de la couveuse
- Définir les différents temps collectifs et

obligations au sein de la couveuse
- Préciser les conditions de protection

commerciale de l’activité
- Définir la période de test et les issues

souhaitables et possibles de la couveuse

Document contractuel de parcours
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ACTIONS POINTS À OBSERVER OUTILS

Passage en comité technique
- Les projets sont présentés lorsque les informations

minimums sont réunies, et que l'équipe permanente
ne rejette pas directement l'intégration de l'activité.

- Une présentation du projet (synthèse et données
financières si elles sont significatives) est transmise
préalablement à tous les participants

- Faire fonctionner le comité comme un réseau de
ressources mobilisables (informations techniques,
contacts…).

- Amener les participants à émettre des regards
complémentaires sur le projet, et souvent des
informations techniques ou relatives au porteur lui-
même.

- Dans les cas les plus complexes, inviter le porteur à
présenter lui-même son projet devant le comité.

- Adapter les critères : prendre en compte les
finalités du projet : création d'emploi ? création
d'activité / entreprise ? test nécessaire pour faire le
deuil d'un projet irréaliste

- Aider à faire préciser les limites du droit au test :
faut-il encourager une activité qui ne sera
manifestement jamais rémunératrice ?

- Rester le décisionnaire final, la responsabilité
personnelle du gérant étant engagée pour chaque
activité.

- Exploiter le passage en comité dans la relation avec
le porteur (étape décisive, à présenter comme telle
et à valoriser).

Listage des critères essentiels retenus par le comité
:
- limitation du risque pour la structure (financier,

juridique)
- "rentabilité" à moyen terme de l'activité
- intérêt social pour le porteur…
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ACTIONS POINTS À OBSERVER OUTILS

Formations collectives
- Définir les domaines
- Définir les rythmes
- Prévoir les formations qui relèvent des

compétences internes
- Trouver des intervenants extérieurs pour

certains domaines
- Vérifier les conditions de participation à ces

séances et leur assiduité
- Mettre en place des groupes de travail pour

certains thèmes

- Existence de modules concernant les matières /
- Feuilles de présence
- Plan de formation individuel
- Plan de formation collective
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ACTIONS POINTS À OBSERVER OUTILS

Le contrat de travail
ou
Stagiaire de la formation
professionnelle (mise en place d'un SIFE
avec entrée et sortie permanente) pour
couvrir le temps d'élaboration du projet, le
début de la commercialisation, voire les
toutes premières ventes (le chiffre
d'affaire réalisé restant disponible en
réserve pour assurer par la suite les
premiers salaires ou achats).

- Définir le critère de démarrage (première vente
?)

- Définir les modalités du contrat : Durée
Indéterminée  ou déterminée, à temps partiel,
avec une période d'essai d’un mois
éventuellement renouvelable ?

- Identifier les éventuelles délégations de
pouvoir (signature des devis et convention…)
?

- Définir l'obligation de rendre un rapport
mensuel d'activité.

- Définir comment un objectif économique est
fixé et la sanction de la non atteinte

- Veiller à ce que les demandeurs d'emploi
indemnisés ou les bénéficiaires du RMI
puissent percevoir des compléments tant que
les seuils administratifs ne sont pas dépassés.

- Contrats-types
- Format de compte rendu d’activité mensuelle
- Document de synthèse sur les minima sociaux
- Cette adaptation dépend pour beaucoup de

l'évolution des statuts possibles actuellement
étudiée dans le cadre de l'expérimentation
couveuses.
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ACTIONS POINTS À OBSERVER OUTILS

Les rencontres collectives mensuelles
Ouvertes (et imposées) à tous les porteurs
dès la convention d'accompagnement.
Objectifs et contenus :

§ Transmettre des informations collectivement.
§ Engager des débats sur le fonctionnement ou

les objectifs de la structure.
§ Permettre la rencontre entre les porteurs, et

leur connaissance réciproque, sur un temps
également convivial.

§ Distribuer les états mensuels de gestion (les
fiches de paie, les paiements..).

§ Améliorer le contenu avec des séances de
travail sur des thèmes directement liés à la
couveuse et aux activités, mais également
ouverts sur l'extérieur.

§ Permettre des échanges l'échange
d'informations :

- Couveuse-porteurs de projet
- porteurs de projets entre eux.
§ Provoquer des associations entre porteurs.
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ACTIONS POINTS À OBSERVER OUTILS

Les rencontres individuelles
périodiques

§ Veiller à leur régularité
§ Rendre possible leur organisation à la demande

du porteur ou du permanent
§ Faire un point général sur l'activité (évolution,

perspective, adaptation du contrat de travail)
ou à traiter des aspects particuliers (démarche
commerciale, organisation de la production,
investissements nécessaires…).

Grille d'analyse de l'évolution de l'activité, traitée
systématiquement  de façon régulière (tous les trois
ou six mois suivant le niveau d'activité).
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ACTIONS POINTS À OBSERVER OUTILS

Les rapports mensuels d'activité
Les rapports ont pour objectif de :
§ donner un outil d'analyse de l'activité, pour le

porteur comme pour la couveuse
§ "contrôler" l'implication du porteur.
Adapter les fiches à chaque entrepreneur et à son
activité.

- Fiche mensuelle définissant le travail réalisé par
le porteur, en commercialisation, production, ou
préparation du projet.

- Adaptation de grilles d'analyse pour chaque type
de projet ou d'activité.
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ACTIONS POINTS À OBSERVER OUTILS

Les règles générales de fonctionnement
- Etre attentif à la transmission des règles

générales de fonctionnement aux candidats à
l'issue de l'EPP, sous forme d'un "livret".

- Les règles doivent préciser l'accompagnement
proposé, les droits et devoirs de chacun, mais
également la gestion de frais professionnels ou
les conditions de financement

- Veiller à sa transformation au fur et à mesure
de l’expérience accumulée, Stabiliser et rendre
exhaustif

- Les informations sont transmises oralement à
l'occasion des entretiens individuels ou lors des
rencontres mensuelles, avec le risque de ne pas
tout dire.

- Veiller à ce que certaines difficultés ne
naissent pas d’un manque de précision.

- Mettre en en place, dans le cadre du parcours
de formation, d'une séance spécifique destinée
à préciser et expliciter ces règles

- Prendre des notes sur les consignes orales
données pour compléter le livret

- Livret de règles de fonctionnement
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ACTIONS POINTS À OBSERVER OUTILS

Communication interne
- Publier une feuille mensuelle d'information

interne.
- Aménager des casiers personnels
- Prévoir la transmission d'informations lors de

la rencontre mensuelle, et par affichage.
- Prévoir une mise en relation directe des

porteurs entre eux.
- Prévoir des actions d’appropriation des locaux

par les porteurs
- Aménager les locaux pour les rendre plus

accessibles aux porteurs.

- Feuille mensuelle d’infos internes
- Affichages
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ACTIONS POINTS À OBSERVER OUTILS

Facturation

Elycoop gère également, en lien avec les
entrepreneurs, le suivi de règlements.
Ces informations sont ensuite reprises en
comptabilité.

- Etablir les factures à partir des informations
transmises par les entrepreneurs

- Veiller à la rigueur des informations transmises
- Gérer en lien avec les entrepreneurs le suivi

des règlements
- Concevoir et organiser une formation

appropriée (compréhension de la TVA
notamment).

- Veiller aux  réticences rencontrées de la part
des clients.

- Veiller à ce que le nom (ou la marque
commerciale) de l'entrepreneur soit clairement
spécifié,

- Veiller à ce que le logo, Siret de la couveuse
apparaisse clairement

- Etablir des factures internes  lorsqu'il y a
échange de services entre entrepreneurs.

- Veiller que dans certains cas les entrepreneurs
disposent de facturiers (autocopiants
classiques) pour établir directement des reçus
aux clients.

- Veiller à ce que toutes les infos soient ensuite
reprises en comptabilité

- Facturiers (autocopiants classiques)
- Lettres commerciales
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ACTIONS POINTS À OBSERVER OUTILS

Comptabilité
- Déterminer la TVA applicable
- Identifier pour chaque activité les charges et

produits, les comptes clients et fournisseurs,
les immobilisations….

- Ëtre attentif aux immobilisations irréversibles
- Se doter d’une politique pour la constitution

des premiers stocks
- Identifier pour chaque activité les éléments

constitutifs de la trésorerie
- Veiller à ce que les charges sont

essentiellement payées par les porteurs et
remboursées en notes de frais.

- Effectuer très régulièrement l'enregistrement
comptable pour disposer chaque fin de mois
d'un état complet

- Anticiper la complexité de la clôture annuelle
des comptes

- Se doter d’outils spécifiques pour la gestion
parfois difficile des notes de frais.

- Disposer d’un tableau de bord de suivi des
montants des remboursements effectués au
regard des salaires versés.

- Retraiter les sorties comptables pour les rendre
utilisables directement par les porteurs (tableau
de bord sous Excel ?)

- Veiller à l’amélioration constante des
procédures.

- Logiciel suffisamment puissant pour une gestion
analytique y compris des comptes de bilan.

- Logiciel bien adapté, permettant des écritures
spécifiques souvent complexes (paiement des
charges ou de la TVA, gestion des facturations
internes

- Fiches individuelles de suivi des encaissements
des décaissements, notes de frais

- Différents tableaux de bord sous Excel
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ACTIONS POINTS À OBSERVER OUTILS

Les états de gestion mensuels
- Pouvoir transmettre aux entrepreneurs leur

situation comptable (résultat et trésorerie) pour
leur permettre un contrôle et un suivi Fournir
un outil d'analyse de leur activité

- Avoir les moyens de suivre précisément
l'activité pour déterminer les évolutions,
anticiper les salaires, gérer la trésorerie;

- Réaliser chaque mois l'équivalent d'une
situation comptable avec la plupart des
écritures d'inventaires (amortissements,
provisions congés payés ou charges diverses).

- Mettre en place le retraitement des données
comptables

- Veiller à ce que les stocks, charges et produits
constatés d'avance, non inclus dans les Etats
mensuels fassent l’objet d’un suivi séparé

- Maîtriser les aspects pédagogiques et
d’apprentissage des entrepreneurs :

- Pour la compréhension des états, analyser les
résistances et les freins des entrepreneurs à la
comptabilité d'entreprise  (souvent réfractaires.
?)

- Concevoir et organiser des modules ou des
actions (individuelles ou collectives) de
sensibilisation

- Consolider la sensibilisation dans le plan de
formation

- Utiliser les états pour les traitements extra
comptables nécessaires.

- Feuille d’état de gestion
- Plan de formation
- Excel
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ACTIONS POINTS À OBSERVER OUTILS

Contribution financière du couvé
- Mettre en place retenue effectuée sur la marge

brute de chaque activité destinée à financer le
temps administratif et d'accompagnement de la
structure

- OU : Identifier une marge contributive du
couvé au CA de la structure

- Gérer les effets produits, sur la relation avec le
couvé, par les retenues sur marge  ou les
contributions au CA de la structure

- Veiller, pour la structure, au ratio mensuel ou
annuel des  subventions publiques /
Contributions des couvés

- Mettre en place une politique de progressivité
ou de dégressivité de la contribution des
couvés, en regard des différentes phases (dont
approche de la sortie)

- Règle écrite
- Tableau de bord de synthèse de la contributions

des couvés au financement du fonctionnement de
la couveuse


